
LE RISQUE CLIENT 
GUIDE 2016

TOME 2

RECOUVREMENT



 1

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

GUIDE
RISQUE CLIENT

PRÉAMBULE
Les entreprises du Commerce Agricole sont confrontées au risque de non-paie-
ment de leurs factures dans le cadre de leurs relations avec les agriculteurs et les 
éleveurs, notamment en matière d’agrofournitures.

• 

• 

• 

ce risque client.

Le présent tome 2 est consacré au thème du recouvrement
période courant du constat d’un impayé aux mesures d’exécution forcée.

la Commission Juridique. La FC2A les remercie vivement de leur participation et 
implication.

-

serait involontaire.

Mai 2016 



2

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

TABLE DES MATIÈRES
G U ID E  ............................................................................................................................ 1
PRÉAMBULE .................................................................................................................... 1
TABLE DES MATIÈRES .................................................................................................... 2
LE RECOUVREMENT - INTRODUCTION ................................................................... 7

I  QU’EST-CE QU’UNE CRÉANCE RECOUVRABLE ? ..............................................9

1 La Créance doit être certaine et liquide ....................................................................................................9
1.1 La preuve de la livraison ............................................................................................................................9
1.1.1 Signature obligatoire lors de la livraison de produits phytopharmaceutiques ......10
1.1.2 Pour les autres marchandises, possible mise en œuvre d’une clause des conditions 
générales de vente ...............................................................................................................10
1.2 La preuve du prix convenu ....................................................................................................................... 11
1.3 Comment prouver le caractère certain d’une créance sans bon de commande et bon de livraison 
signés ? .............................................................................................................................................................. 11
2 La Créance doit être exigible .....................................................................................................................12
2.1 Quelle date d’échéance ? ......................................................................................................................... 12
2.1.1 Rappels sur les délais de paiement ...........................................................................13
2.1.2 Comment se calculent les délais de paiement ? .......................................................15
2.1.3 Sanctions en cas de non-respect des délais de paiement ........................................16
2.1.  uelle application  l’ utre- er ? .............................................................................16
2.2 Quelle incidence d’un impayé sur les autres factures non échues ? ............................................. 17
3 La Créance ne doit pas être prescrite .......................................................................................................17
3.1 Quels délais de prescription ? ................................................................................................................ 18
3.2 Comment se compte le délai de prescription ? .................................................................................. 18
3.2.1 Le délai de prescription peut être suspendu ! ...........................................................19
3.2.2 Le délai de prescription peut être interrompu ! .......................................................19
3.3 La prescription joue-t-elle d’elle-même ? ........................................................................................... 21
3.4 Le client qui vous paie une dette prescrite, peut-il vous en demander le remboursement ? .. 21
4 La créance n’est pas payée à l’échéance .................................................................................................22
4.1 Le régime des pénalités de retard ....................................................................................................... 22

.1.1 Sur quoi appliquer des pénalités de retard ? ............................................................23

.1.2 uel tau appliquer ?..................................................................................................23
4.1.3 Calcul des pénalités de retard ...................................................................................24



 3

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

4.1.4 Comment enregistrer comptablement les pénalités de retard et l’annulation de ces 
pénalités de retard ? ............................................................................................................25
4.1.5 Comment traiter scalement les pénalités de retard ? ...........................................25
4.2 Le régime de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement ................................................ 26
4.2.1 Dans quel cas est-elle due ?........................................................................................26
4.2.2 Quel montant ? ............................................................................................................26
4.2.3 Application de modalités identiques aux pénalités de retard ................................27
4.3 Le régime de la clause pénale .............................................................................................................. 27

II  LE RECOUVREMENT AMIABLE ......................................................................... 29

1 Les relances ..................................................................................................................................................29
2 La sommation interpellative.....................................................................................................................30
3 La remise de dette – transaction – échéancier ......................................................................................30
3.1 La remise de dette .................................................................................................................................... 31
3.2 La transaction ........................................................................................................................................... 31
3.3 L’échéancier ...............................................................................................................................................33
4 L’exercice de la clause de réserve de propriété ..................................................................................... 33
5 La mise en demeure ....................................................................................................................................34
6 Nouvelle procédure de recouvrement simplifiée des petites créances par huissier de justice .36
6.1 Quelles créances concernées par cette procédure simplifiée ? ..................................................... 36
6.2 Mise en œuvre de la procédure simplifiée ........................................................................................ 36
6.2.1 Accord de votre débiteur de participer à la procédure ............................................37
6.2.2 Refus ou absence de réponse de votre débiteur de participer à la procédure .......38
6.3 Quels intérêts de cette procédure simplifiée ? ................................................................................ 38

III  LA SUSPENSION DES LIVRAISONS ? ............................................................ 39

IV  EVITER LA FUITE DU PATRIMOINE DU DÉBITEUR ........................................ 41

1 Les mesures conservatoires ...................................................................................................................... 41
1.1 Tableau de synthèse des mesures conservatoires ............................................................................ 43
1.2 Les saisies conservatoires .....................................................................................................................44
1.2.1 Saisie conservatoire de biens meubles corporels .....................................................44
1.2.2 Saisie conservatoire de créances ...............................................................................47
1.2.3 Saisie conservatoire sur droits d’associé et de valeurs mobilières .........................51
1.3 Les sûretés judiciaires .............................................................................................................................52



4

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

1.3.1 La publicité provisoire ................................................................................................53
1.3.2 La publicité dé nitive .................................................................................................54
2 L’Action Oblique ..........................................................................................................................................55
3 L’Action Paulienne ....................................................................................................................................... 57

V  RECOUVREMENT CONTENTIEUX .................................................................. 60

1 Le référé-provision ..................................................................................................................................... 60
1.1 Les conditions de mise en œuvre du référé-provision .......................................................................61
1.2 Conditions de forme ................................................................................................................................ 62
1.3 La décision du juge des référés ............................................................................................................ 63
2 L’injonction de payer ...................................................................................................................................65
2.1 Les conditions de fond de la procédure d’injonction de payer ....................................................... 65
2.1.1 Votre client débiteur ne doit pas être en procédure collective ...............................65
2.1.2 Votre créance résulte d’un contrat ou d’une lettre de change ................................66
2.1.3 Votre créance est échue et son montant est déterminé ..........................................67
2.2 Les conditions de forme et la procédure d’injonction de payer.....................................................68
2.2.1 Quel tribunal compétent ?..........................................................................................68
2.2.2 Quelle forme prend la demande en in onction de payer ? .......................................69
2.3 Comment se déroule la procédure ? ....................................................................................................69
2.3.1 Le juge accepte votre demande d’injonction de payer. ............................................69
2.3.2 Le juge rejette votre demande. ..................................................................................70
2.4 Synthèse de la procédure d’injonction de payer : ............................................................................. 71
3 L’assignation en référé ............................................................................................................................... 72
4 L’assignation en paiement ........................................................................................................................ 73
4.1 Devant quel tribunal assigner au fond ? ............................................................................................. 74
4.2 Comment se faire représenter ? ...........................................................................................................75
4.3 Le contenu de l’assignation .................................................................................................................. 76
4.4 Zoom sur … l’astreinte et l’exécution provisoire ............................................................................ 76
4.5 La procédure .............................................................................................................................................77

VI  LES MESURES D’EXÉCUTION FORCÉE ......................................................... 80

A La mise en oeuvre des voies d’exécution  ...............................................................................................81
B Les effets généraux des voies d’exécution ............................................................................................83
C Différents types de voies d’exécution ................................................................................................... 84
1 Saisie mobilière ........................................................................................................................................... 86



 5

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

1.1 Saisie-attribution .....................................................................................................................................86
1.1.1 Saisie-attribution sur créances successives ? ...........................................................88
1.1.2 Saisie-attribution quand le tiers est une banque ? ..................................................89
1.1.3 Saisie-attribution et autres procédures de saisie ? ..................................................89
1.1.4 Saisie-attribution et cession de créance ...................................................................90
1.1.5 Saisie-attribution et s retés ? ....................................................................................90
1.1.6 Saisie-attribution et procédure collective ? ..............................................................90
1.1.7 Quid d’une saisie-attribution sur soi-même ? ...........................................................91
1.2 Saisie-vente (de biens meubles corporels) ........................................................................................ 92
1.2.1 Saisie-vente des récoltes sur pied (ancienne saisie Brandon) .................................95
1.2.2 Saisie des véhicules .....................................................................................................95
1.3 Saisie-appréhension et la saisie-revendication ................................................................................96
1.4 Saisie des valeurs mobilières et des droits des associés ............................................................... 97
1.5 La saisie des rémunérations ..................................................................................................................98
2 Saisie immobilière ..................................................................................................................................... 99
2.1 Les biens immobiliers objets de la saisie ..........................................................................................100
2.2 Mise en œuvre de la procédure de saisie immobilière ....................................................................101
2.2.1 tape 1  le commandement de payer valant saisie et sa publication ..................101
2.2.2 tape 2  actes préparatoires à la vente  procès-verbal de description des lieux et 
assignation à comparaitre ................................................................................................102
2.2.3 tape 3  l’audience d’orientation ............................................................................103
2.2.4  tape 4  La vente .....................................................................................................103

VII  FISCALITÉ DE L’IMPAYÉ ...............................................................................106

1 La Correction du résultat de l’entreprise ..............................................................................................106
1.1 Par la constitution d’une provision pour créances douteuses ou litigieuses ..............................107
1.1.1 Conditions de mise en œuvre de la déductibilité d’une provision pour créance dou-
teuse  .................................................................................................................................107
1.1.2 Quel montant provisionner ? ...................................................................................108
1.2 Par la constatation d’une perte ............................................................................................................108
1.3 Traitement comptable et fiscal de la provision et de la perte ...................................................... 109
1.3.1 Le traitement comptable de la provision et / ou de la perte .................................109
1.3.2 Le traitement scal de la provision et / ou de la perte ..........................................109
2 La Récupération de la TVA ......................................................................................................................... 111
2.1 Conditions de récupération de la TVA ..................................................................................................111
2.2 Modalités de récupération de la TVA ..................................................................................................112



6

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

VIII  ANNEXES .....................................................................................................114

1 Les partenaires du recouvrement ...........................................................................................................114

1.1 Les échanges entre collaborateurs de l’entreprise ..........................................................................115

1.2 L’Huissier de Justice .............................................................................................................................. 116

1.3 L’Avocat .................................................................................................................................................... 116

1.4 Les sociétés de recouvrement .............................................................................................................116

1.5 L’assurance-crédit ................................................................................................................................... 117

1.6 Mais aussi ... .............................................................................................................................................119

2 Formes juridiques des exploitations agricoles ...................................................................................120

3 Modèle de reconnaissance de dette ...................................................................................................... 132

4 Modèles de lettres de relance client .....................................................................................................134

4.1 Modèle de première relance ................................................................................................................. 134

4.2 Modèle de lettre de dernière relance client ......................................................................................135

5 Modèle de lettre de mise en demeure de payer .................................................................................. 136

5.1 Pour envoi de la mise en demeure ....................................................................................................... 136

5.2 Eventuellement après envoi d’une mise en demeure .................................................................... 138

6 Trame de transaction ................................................................................................................................139

7 Injonction de payer ....................................................................................................................................141

7.1 Proposition de lettre d’accompagnement de votre demande d’injonction de payée adressée au 
Greffe du Tribunal .........................................................................................................................................141

7.2 Proposition de courrier à adresser à l’Huissier de Justice pour signification de l’ordonnance 
portant injonction de payer........................................................................................................................ 142

7.3  Proposition de courrier à adresser à l’Huissier de Justice pour signification de l’ordonnance à 
laquelle est apposée la formule exécutoire. ........................................................................................... 143

8 Modèle d’assignation en référé-provision ...........................................................................................144

9 Modèle d’assignation en référé devant le Tribunal d’Instance ........................................................148

10 Modèle d’assignation en paiement devant le Tribunal d’Instance / Juge de proximité  .................. 
.......................................................................................................................................................................... 152



 7

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

LE RECOUVREMENT 
INTRODUCTION

Dès l’ouverture du compte client et au cours de votre relation commerciale avec 

-
-

des mesures de recouvrement.

-

-

Les éléments sont développés hors cadre des procédures collectives qui 

La chronologie ci-dessous vous indique les principales phases du recouvrement 
auxquelles peuvent s’associer des mesures qui vous seront développées dans les 
pages suivantes.

Phase amiable Phase conservatoire Phase contentieuse

Mise en 
demeure

Relances

Impayé Exécution 
forcée

Reconnaissance 
de son droit

Injonction 
de payer

Suspensions 
éventuelles 

des livraisons

Conservation 
du patrimoine 

du client

Recouvrement 

de petites 
créances

Reconnaissance 
de dette et 
échéancier
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-
couvrement que vous souhaitez mettre en place dans les situations concrètes 
que vous rencontrez.

accompagner par des interlocuteurs connaissant le domaine du recouvrement.

A ce titre, retrouvez en annexe 1 un tableau synthétique des avantages et 
inconvénients des di érents artenaires du recouvre ent avec leur déve-
lo e ent s éci que  ont ainsi re ris les interlocuteurs classiques du 
recouvre ent,  savoir les collaborateurs de votre entre rise, l uissier de 
ustice, l avocat, les sociétés de recouvre ent, l assurance-crédit en a ro-

visionne ent

qu’il implique, concerne des hommes et des femmes, exploitants agricoles qui 

détresse morale et psychologique.

-
-

tées et accompagnées, le suicide constitue la troisième cause de mortalité (après 

-
té morale et psychologique en les orientant vers des organismes de soutien des 
agriculteurs.

Agri’écoute

• 

• 

• les structures attachées aux organisations professionnelles d’agricul-
teurs.



 9

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

I Qu’est-ce qu’une 

client agriculteur ou éleveur, la créance dont vous vous prévalez doit respecter 
des conditions.

1. CERTAINE & LIQUIDE

4. NON PAYÉE À 
ÉCHÉANCE

2 . EXIGIBLE

3 . NON PRESCRITE

Créance

1 La Créance doit être certaine et liquide

-

• 

• la facturation correspond au prix convenu au moment de la vente.

1.1 La preuve de la livraison

client ne conteste pas la réalité de la livraison de marchandises 
signer un bon de li-

vraison qui reprend la désignation des marchandises ainsi livrées, leur quantité, 
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1.1.1 Signature obligatoire lors de la livraison de produits 
phytopharmaceutiques

e uis la ré or e relative  l agré ent des distributeurs de roduits hyto-
har aceutiques  des utilisateurs ro essionnels, entrée en vigueur au 

1er octobre 2013, il n est plus possible de livrer des produits phytophar-
maceutiques en l’absence de l’utilisateur professionnel ou de son délé-

gué  la livraison inscrit dans le co te client

-
duits, vous ne pouvez donc pas laisser des produits phytopharmaceutiques chez 

livraison.

-
ceptionne les produits phytopharmaceutiques, il sera donc en capacité de vous 

1.1.2 Pour les autres marchandises, possible mise en œuvre d’une clause des 
conditions générales de vente

votre client ne conteste pas la réalité 
de votre livraison, il convient d’avoir un document signé.

A dé aut d un bon de livraison signé, vous ourriez aire ouer une clause 
prévue dans le modèle de conditions générales de vente, sous réserve 
d avoir obtenu de votre client son acce tation  l a lication de ces der-
ni res ar leur signature ar exe le en annexe de l ouverture du co te 
client e od le de onditions énérales de ente    co orte une 

clause ivraison  selon laquelle nota ent

A n de ettre en uvre cette clause, il convient d’envoyer à votre client le bon de 
livraison, éventuelle ent en lus d en avoir laissé un exe laire avec la livraison A n 
que le délai de 48h laissé  votre client our contester  la livraison s ouvre, vous 
devrez ouvoir rouver l envoi de ce bon de livraison

Aussi, un envoi ar lettre si le ne su ra as  ra orter cette reuve  l aut donc 
ré érer un envoi ar ax  et conserver l accusé de réce tion  ou ar ail  en de an-

dant et conservant un accusé de réce tion voire de lecture

ans ces élé ents, la clause ne ourra valable ent ouer en cas de contestation
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ette clause ourrait, sous réserve de contestation ar votre client de la clause elle-
e, er ettre de allier la signature de vos bons de livraison si ces conditions d a -

lication sont réunies

1.2 La preuve du prix convenu

Une fois la livraison et la facture émise, votre client pourrait, non pas contester 
la réalité de la livraison, mais le montant facturé des marchandises livrées.

Il vous faudra alors apporter la preuve que la facture correspond au prix conve-
nu lors de la conclusion du contrat de vente, soit au moment de la passation de 
commande.

est la raison our laquelle il convient de formaliser un bon de commande 
lors de la passation de la commande et le faire signer  votre client.

-

-

de commande.

ans ce cas, vous ourriez,  titre conservatoire, envoyer une 
de commande à votre client, ar ail ou ar ax en conservant l accusé 
réce tion, a n de vous constituer des élé ents de reuve de la co -

ande et du rix convenu

et envoi ne sera as incontestable  n e et, votre client agriculteur  exer ant une 
activité civile  ourrait se révaloir de l article de l article 1341 du ode civil qui i ose 
l établisse ent d un écrit signé au-del  de 1 500

éan oins, les envois non contestés ar votre client ourraient constituer des co -
ence ents de reuve ar écrit qui ourraient tre invoqués en cas de litige

1.3 Comment prouver le caractère certain d’une créance sans bon 
de commande et bon de livraison signés ?

A défaut de bon de commande et de livraison signés, vous pouvez faire signer 
reconnaissance de dette.
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• 

• 
le client ne pourra plus dire que vous appliquez un prix sur lequel il n’a pas 

• Interrompre

• Prévoir un échéancier des paiements qui, s’il n’est pas respecté vous per-

Toutefois, une reconnaissance de dette ne vous procurera pas d’avantages ou 
de privilèges dans le cadre d’une procédure collective

contester vos factures.

Modèle de reconnaissance de dette en annexe

2 La Créance doit être exigible

Autrement dit, dans le cadre de vos ventes d’agrofournitures auprès de vos 

paiements.

2.1 Quelle date d’échéance ?

Les factures d’agrofournitures que vous émettez doivent, sous peine d’une éven-
-

quelle doit intervenir le paiement (cf. guide facturation – tome 1 – réglementation 

Cette date d’échéance doit respecter la réglementation commerciale relative aux 
délais de paiement.
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2.1.1 Rappels sur les délais de paiement

La Loi de Modernisation de l’Economie de 2008 a mis en place, pour les ventes 
-

ter sous peine de sanctions. Ces nouveaux délais de paiement ont, par la suite, 
Loi du 17 mars 2014 

relative à la consommation dite loi Hamon et la Loi du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques dite loi Macron.

• A défaut de dispositions contraires dans les CGV ou le contrat, les 
30ème jour suivant la date de ré-

ception des marchandises

• Conventionnellement, le délai convenu entre les parties ne peut 
dépasser 60 jours à compter de la date d’émission de la facture.

• 
compter de la date d’émission de la facture peut être convenu 
entre les parties, sous réserve que ce délai soit expressément 
stipulé par contrat et qu’il ne constitue par un abus manifeste à 
l’égard du créancier.

-
sance, l’activité et l’égalité des chances économiques dite loi Macron.

-

Ministère de l’Economie.

Ainsi, pour les ventes d’agrofournitures destinées aux productions végétales 
-

aux délais maxima légaux susvisés.

Depuis le 1er -

plus longs que ceux prévus par la LME.

-

plafond légal de principe conventionnel de 
60 jours date de facture et le -
pressément stipulé au contrat et exclusif de tout abus manifeste.
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• Dans certains secteurs d’activité, il existe des délais de paiement 

o Transport routier de marchandises

o 

congelées ou surgelées, de poissons surgelés, de plats 

-

fraîches dérivées

o c r ct re 
s isonnier p rticuli rement m rqué

précisés au contrat.

• Pour les factures récapitulatives ou périodiques, le délai de paie-
ment ne peut pas dépasser 45 jours à compter de la date d’émis-
sion de la facture

cours d’un même mois civil. Cette facture est établie au plus tard à 
.

En synthèse, dans le cadre de délais de paiement contractuels, ces derniers 
ne peuvent pas dépasser 60 jours à compter de la date d’émission de la fac-

quarante-cinq jours à compter de la date d’émission de la facture pour les 
factures périodiques. Le choix entre ces options relève de la liberté contrac-
tuelle.
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Comme il s’agit d’un maximum, ce délai peut être réduit d’un commun accord 
entre les vendeurs et acheteurs professionnels.

2.1.2 Comment se calculent les délais de paiement ?

Délai de paiement 
maximum retenu MODE DE CALCUL DU DÉLAI DE PAIEMENT

30ème jour suivant 
la date de réception 
des marchandises

dans les CGV.

est

60 jours à compter 
de la date 

d’émission de la 
facture

Il s’agit de 60 jours calendaires, c’est à dire de date à date.

• Ajouter 45 jours à la date d’émission de la facture, la limite de 

ces 45 jours

45 jours à compter 
de la date 

d’émission de la 
facture (délai de 

paiement des fac-
tures périodiques)

Il s’agit de 45 jours calendaires, c’est à dire de date à date.

n toute pot se  si le dernier our tom e un s medi  un dim nc e ou un our érié ou c mé  le dél i est 
prorogé usqu’ u premier our ouvr le suiv nt.
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ou dans le contrat en prévoyant des sanctions en cas de non-respect du mode de 
calcul convenu entre les parties.

vous devez dorénavant préciser dans vos CGV ou contrat selon quelles modalités 

2.1.3 Sanctions en cas de non-respect des délais de paiement

SANCTIONS

Non-respect du délai de principe de 
30 jours suivant la date de réception 
– à défaut de mention contraire dans 

les CGV ou contrat
75.000€ pour les personnes physiques

375.000€ pour les personnes morales

Non-respect du délai conventionnel 
de 60 jours date de facture ou 45 

Amende doublée en cas de réitération du manque-
ment dans les 2 ans

Non-respect du délai de 45 jours 
date de facture pour les factures 

périodiques

Non-respect des modalités de dé-
compte des délais de paiement pré-

vus entre les parties (CGV ou contrat)
Eventuelle amende administrative - 15.000€ pour les 
personnes moralesNon-respect des délais de paiement 

en matière de transport

de retarder abusivement le point 
de départ des délais de paiement 

-
tif dans les droits et obligations des 

parties

d’un non-respect des délais de paiement et inexécu-

2.1.4 Quelle application à l’ utre- er ?

-

Toutefois, compte tenu de l’éloignement géographique de la métropole et de ses 
conséquences en matière de temps de transport, ces dispositions peuvent faire 
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-
lais de paiement.

• Pour les livraisons de marchandises -

• Lorsque la marchandise est mise à la disposition de l’acheteur, 

2.2 Quelle incidence d’un impayé sur les autres factures non 
échues ?

Le modèle de Conditions Générales de Vente – CGV – comporte une clause 

A dé ut de p iement  m me p rtiel  d’une seule des éc é nces conve-
nues pour l’une quelconque des livr isons  le endeur se réserve l  pos-
si ilité de dem nder l’e igi ilité immédi te de l  tot lité des sommes 
dues p r le Client  quelque titre que ce soit

Autrement dit, si une de vos factures échues est impayée, vous pourriez avertir 
-

Il s’agit d’une possibilité et non d’une obligation.

non échues, il conviendrait d’en informer votre client par écrit.

3 La Créance ne doit pas être prescrite

est ce que l on a elle la  le créancier, n ayant as 
agi en ustice endant un certain te s, n est en rinci e lus recevable  
intenter une action, nota ent en recouvre ent
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Cette prescription extinctive peut être considérée comme une sanction du créan-

laps de temps déterminé par la loi.

3.1 Quels délais de prescription ?

-

client agriculteur qui vous achète des produits d’agro-
fourniture pour son activité professionnelle d’exploitant agricole, le délai de 
prescription est de 5 ans à compter de l’échéance portée sur la facture.

A l’égard du particulier qui vous achète, pour ses besoins personnels et hors 
le délai 

de prescription est de 2 ans à compter du jour où vous lui avez fourni ledit 
bien.

-

-
sier en cause. Sous certaines réserves, le délai peut être aménagé convention-
nellement.

3.2 Comment se compte le délai de prescription ?

• Le jour pendant lequel l’évènement 

• La prescription est acquise lorsque le dernier jour du terme est 
accompli.

Créance exigible au 
31 juillet 2015

1er jour du délai de 
prescription : 
1er o t 2015

Dernier jour du délai 
de prescription : 

1 uillet 2020

Créance prescrite le 
1er août 2020

Délai de prescription 
de 5 ans
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3.2.1 Le délai de prescription peut être suspendu !

Il y a suspension du délai de prescription lorsqu’une cause légale de suspen-
sion intervient pendant le délai de prescription.

-
pension pour se poursuivre une fois que la cause de suspension a disparu.

Pendant ce temps, le délai de prescription s’est temporairement arrêté sans que 
le 

délai de prescription se poursuit pour le laps de temps restant.

Créance exigible au 
31 juillet 2015

1er jour du délai de 
prescription : 
1er o t 2015

Dernier jour du délai 
de prescription : 

1 uillet 2021

Créance prescrite le 
1er août 2021

Période de 
suspension 

de 1 an

Apparition 
d’une cause de 

suspension : 
1er février 2016

Disparition 
de la cause de 
suspension : 

31 janvier 2017

Poursuite du délai 
de prescription : 
4 ans & 6 mois

Délai de prescription 
de 6 mois

• -

• 
-

• 
-

sure.

3.2.2 Le délai de prescription peut être interrompu !

Il y a interruption du délai de prescription lorsqu’une cause légale d’interrup-
tion intervient pendant le délai de prescription.

-
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L’interruption fait courir un nouveau délai de même durée que l’ancien.

Créance exigible au 
31 juillet 2015

1er jour du délai de 
prescription : 
1er o t 2015

Dernier jour du délai 
de prescription : 

1 nvier 2022

Créance prescrite le 
1er février 2022

Période 
d’interruption 

de 1 an

Apparition 
d’une cause 

d’interruption 
: 1er février 

2016

Disparition 
de la cause 

d’interruption 
: 31 janvier 

2017

Nouveau délai de 
prescription : 5 ans

Délai de prescription 
initial écoulé : 6 mois

1er jour du délai de 
prescription : 
1er évrier 2017

Parmi les causes d’interruption de la prescription, vous pourriez vous prévaloir 

• La reconnaissance de dette signée de votre client  Le nouveau 

de dette.

ar exe le, une créance est exigible en 2009  n 2015, elle devrait tre 
rescrite  oute ois, si votre client vous a signé une reconnaissance de 

dette en 2012 our cette créance, vous ouvez en exiger le aie ent 
usqu en 2017

A n de rolonger ce délai, une nouvelle reconnaissance de dette ourrait tre e ec-
tuée  oute ois, il ourrait égale ent tre ertinent de ettre en uvre une rocé-
dure de recouvre ent de cette créance

• Une demande en justice

y compris lorsque l’acte de saisine est annulé pour vice de procédure.

une clause compromissoire

la dénonciation de l’inscription d’une hypothèque

une mesure conservatoire prise en application du code de procé-

de payer
un acte d’exécution forcé.
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vous désistez de l’instance, laissez périmer l’instance, ou si votre demande est 

Toutefois, ne sont pas interruptifs de prescription
1. La requête en injonction de payer
2. 

3. Une mise en demeure envoyée en lettre recommandée avec accusé 
de réception.

-

de recours (sauf cas du référé, la prescription cessant au moment du rendu de 

3.3 La prescription joue-t-elle d’elle-même ?

En principe, si le délai de prescription est acquis, en votre qualité de créancier, 

Toutefois, si votre client ne se rend pas compte que ce délai est atteint et n’in-

votre client.

Si votre client ne soulève pas la prescription devant le juge, celle-ci ne pour-

par les conseils ou avocats.

3.4 Le client qui vous paie une dette prescrite, peut-il vous en de-
mander le remboursement ?

Si votre client vous paie sa dette alors même qu’elle serait prescrite, il ne pourra 

Autrement dit, vous pouvez toujours demander le paiement d’une créance 
prescrite – sans passer par la voie judiciaire – à votre client en espérant que 
celui-ci vous la paiera sans soulever la prescription.

fait de la survenue antérieure de la prescription.



22

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

4 La créance n’est pas payée à l’échéance

son échéance.

-

• Des pénalités de retard

• L’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement.

4.1 Le régime des pénalités de retard

e igi les le our suiv nt l  d te de r glement igur nt sur l  
cture . Les pén lités de ret rd sont e igi les s ns qu’un r ppel soit nécess ire .

Le mécanisme de ces pénalités de retard est donc légal et impératif. 
Autrement dit, une clause contractuelle ou des conditions générales de vente 

paiement.

d’échéance portée sur la facture.

facturation ou non, celle-ci n’étant pas obliga-
toire.
de retard ne sont pas dues par vos clients en retard de paiement.

• votre client ne vous règlerait pas ces pénalités,

• le créancier n’exige pas le versement de ces pénalités.
e seul risque éventuel identi é  ne a ais récla er le aie ent des éna-
lités de retard ourrait tre une éventuelle aute de gestion  re rochée 
au dirigeant s il était considéré que ne a ais acturer des so es, qui 
euvent se révéler i ortantes, est contraire  l intér t social  oute ois, 

en l absence de dé nition légale de la aute de gestion , les tribunaux l a -
récient au cas ar cas et il ourrait tre soulevé la nécessité de aintenir la relation 

co erciale avec les clients con or é ent  l intér t social

i la acture de énalités de retard n est as obligatoire, il eut tre erti-
nent de aire gurer le ontant des énalités de retard dans les lettres de 
relance, ises en de eure 
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es énalités de retard ne sont pas soumises à TVA

4.1.1 Sur quoi appliquer des pénalités de retard ?

L’assiette de calcul des pénalités de retard est le montant TTC dû par l’acheteur 
et inscrit sur la facture.

4.1.2 Quel taux appliquer ?

des pénalités de retard est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque cen-
-

joré de 10 points de pourcentage.

l’année en question. Pour le second semestre de l’année concernée, il s’agit du 

er

-
rent, qui ne soit pas fonction de la BCE.

Dans ce cas, ce taux dérogatoire ne doit pas être à inférieur à trois fois le 
taux d’intérêt légal.

• 

• 
l’usure. A ce titre, vous pourriez donc prévoir un taux forfaitaire sous 

au seuil de 3 fois de taux d’intérêt légal.

Dans tous les cas, le taux applicable doit être connu et ne peut pas consti-
tuer un minimum modulable par l’entreprise.

-

• Dans les conditions générales de vente

• Au recto des factures.
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SANCTIONS APPLICABLES

Défaut de mention 
dans les CGV des condi-
tions de règlement, 
des conditions d’appli-
cation des pénalités de 
retard et leur taux

Fixation de taux et 
de conditions selon 
des modalités non 
conformes

-
sonnes morales

-
ment dans les 2 ans

les personnes morales - pour inexécution de l’in-

Défaut de mention du 
taux de pénalités de 
retard au recto de la 
facture 

Toutefois, même si vos CGV ne mentionnent pas le taux des pénalités de retard, 

4.1.3 Calcul des pénalités de retard

-
tard ou être dues sur le mois complet dans lequel intervient le paiement intégral.

Si le calcul se fait en fonction du nombre de jours de retard de 
paiement, la formule de calcul des pénalités de retard est la sui-

[taux annuel X montant TTC] X [nombre de jours de retard / 365]

Si le calcul se fait en fonction du nombre de mois de retard, la for-

[taux annuel X montant TTC] X [nombre de mois de retard / 12]

Le modèle de CGV de la FNA révoit que  
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4.1.4 Comment enregistrer comptablement les pénalités de retard et l’annu-
lation de ces pénalités de retard ?

En fonction du fait que les pénalités de retard aient été facturées ou non au 

• client

• clients produits non encore cturés

• en résultat exceptionnel, il convient de créditer le compte 7711  
« é its et pén lités per ues sur ventes

• re-
venus sur cré nces commerci les
de résultats et en fonction de son montant peuvent s’appliquer des 
taxes.

• 
une facture

• et ceci dans les comptes utilisés pour le traitement initial des pénali-
tés de retard enregistrées.

La Commission d’examen des pratiques commerciales    a é is un 
avis selon lequel une ratique consistant  exiger des pénalités de retard 
auprès de certains débiteurs et pas d’autres peut constituer une pra-

tique abusive sanctionnable

ar ailleurs, selon une ré onse inistérielle, le vendeur qui renoncerait  récla er le 
aie ent de ces énalités de retard ourrait engager sa res onsabilité civile our pra-

tique discriminatoire s il eut tre dé ontré que cette renonciation, e ectuée sans 
contre artie de l acheteur, a entrainé ar exe le, our un concurrent de l acheteur, 
un ré udicie inde nisable

oute ois, le non- aie ent des énalités de retard ne donne as lieu  une sanction 
énale

4.1.5 Comment traiter scalement les pénalités de retard ?

Fiscalement, les pénalités de retard ne sont imposables qu’au titre de l’exer-
cice de leur recouvrement, c’est-à-dire de leur encaissement. Elles n’entrent 
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retraitement extracomptable sur l’imprimé 

Au titre de l année du aie ent des énalités de retard, il convient d e ec-
tuer une réintégration du ontant des énalités encaissées  la ligne 

-

4.2 Le régime de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvre-
ment

-

de vos clients et s’ajoute aux pénalités de retard.

4.2.1 Dans quel cas est-elle due ?

Tout comme les pénalités de retard, cette indemnité est due de plein droit, 

débiteurs professionnels (les particuliers n’étant 

Par dérogation, cette indemnité ne peut pas être demandée pour des créances 

4.2.2 Quel montant ?

Cette indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est prévue pour couvrir 
les frais occasionnés pour recouvrer le montant de vos factures, émettre des 

un montant de 40€ par facture.
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-
-
-

4.2.3  Application de modalités identiques aux pénalités de retard

Certaines modalités du régime de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvre-

• 

• 

• -
tures sous peine des mêmes sanctions.

4.3 Le régime de la clause pénale

La clause pénale est une clause contractuelle qui permet aux parties d’éva-
luer par avance et forfaitairement les dommages et intérêts résultant de 
l’inexécution
cocontractant.

en agissant comme un moyen de pression, de sanctionner civilement la partie 
-

mages et intérêts.

Le modèle FNA de CGV révoit une clause énale, en sus des énalités de 
retard et inde nité or aitaire our rais de recouvre ent qui sont des é-
canis es légaux, rédigée co e suit

Cette clause s’applique donc en cas de non-paiement à la date d’échéance prévue, 
autrement dit pour toute inexécution de paiement totale, partielle ou tardive.

exécution de cette clause énale est ar ailleurs acultative, le vendeur pouv nt  la 
ettre en uvre, il se réserve ainsi la ossibilité d en de ander le aie ent

Lorsque le créancier en demande le paiement, en principe, il ne peut être alloué 
ni une somme plus forte, ni moindre.
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été convenue, si elle est manifestement excessive ou dérisoire.

exclusivement reposer sur des motifs liés au comportement des parties ou sur 

n rinci e, lorsque la clause énale est révue antérieure ent  l ouver-
ture d une rocédure collective, la créance née au titre de l exécution de 
cette clause eut tre déclarée  la rocédure

l n a artiendrait donc as en rinci e au andataire udiciaire d exclure 
d o ce la clause énale de l ad ission de votre créance ais au uge s il la considère 

ani este ent excessive
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II Le recouvrement amiable
Dès lors que vous constatez un impayé, avant toute procédure contentieuse, il 

mi le

Cette phase mi le  peut être plus ou moins longue et passer par différentes 

• Sans engager de procédure contentieuse

• Avant toute procédure contentieuse.

Dans ce cadre, vous pourriez mettre en œuvre une procédure interne de re-

1 Les relances

mi le
relations avec votre client.

Les relances constituent souvent la première étape de la mise en recouvre-
ment d’une créance impayée.

• Par téléphone – fax – mails

• Par visite chez le client

• Par courrier

• …

d’actes de recouvrement, il est conseillé de 
démarches de recouvrement (date des appels téléphoniques, date des visites, 

i vous dis osez d un site internet er ettant  vos clients de consulter un 
es ace ersonnel intranet , vous ourriez ettre en lace un ra el des 
actures i ayées et un suivi des consultations

Dans le cadre de votre procédure interne, vous pourriez mettre en place un plan-
-

rentes phases de votre recouvrement.
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n annexe du résent guide  modèles de lettres de relance en 3 phases 
selon l’échéancier suivant ris  titre d exe le

• 1ère lettre  8 ours a rès l échéance xée our le aie ent

• 2è e lettre  15 ours a rès la re ière

• Mise en de eure en A  15 ours a rès la deuxiè e

moyens de prévention avec le client récalcitrant et au besoin d’en mettre 
en place

Par ailleurs, en cas de retard de paiement persistant, il peut être opportun de 

2 La sommation interpellative

Si vous avez le sentiment que votre client essaie de gagner du temps en contes-

territorialement de délivrer une « sommation interpellative » 

• Soit de payer

• Soit de donner les raisons du non-paiement.

supplémentaire dans votre dossier. Sous forme de procès-verbal, cet acte a 
vocation à faire pression sur votre débiteur.

sur l’acte.

-

3 La remise de dette – transaction – échéancier

Ce sont des moyens de règlement des impayés qui nécessitent des renoncia-
tions de la part du créancier, renonciation d’une partie de sa créance, de cer-
taines prétentions, ou encore de temps.
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3.1 La remise de dette

Par une remise de dette, le créancier perd ses droits de réclamer l’exécution de 

• totale ou partielle,

• s’accompagner de mesures complémentaires telles qu’un étale-

immédiat ou conditionnel des accessoires de la créance principale 

• conditionnelle – dans ce cas, il est vivement recommandé d’acter 
par écrit les conditions et/ou contreparties de la remise pour ne pas 
être démuni en cas de non-respect desdites conditions et permettre 
de retrouver ses droits sur la créance.

A ce titre, les uges exa inent les conditions dans lesquelles s e ectuent les 
re ises de dette

Ainsi, le onseil d tat considère que les renonciations  recettes et aban-
dons de créances, consentis ar une société au ro t d un tiers constituent 

des actes anor aux de gestion  oute ois, si la société qui a consenti aux renoncia-
tions de recettes et abandons de créances béné cie ersonnelle ent de contre arties 
o ertes en échange, elle eut alors usti er que ces actes relèvent d une gestion co -

erciale nor ale  ar ailleurs un abandon de créance n est un acte nor al de gestion 
que s il a été consenti dans l intér t de celui qui l a octroyé et non du grou e auquel la 
société a artient ar exe le

dette.

3.2 La transaction

« n contr t p r lequel les p rties terminent une contest tion née ou 
préviennent une contest tion  n tre. Ce contr t doit tre rédigé p r 
écrit.
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-
cessite que chacune des parties fassent des concessions réciproques sur leurs 
prétentions et revendications initiales.

l s agit d un point factuel délicat qui donne lieu  beaucou  de uris ru-
dence et de re ises en cause ossibles du contrat dont l’appréciation est 
laissée au juge

ette notion ren er e une notion de renonciation  a transaction eut tre 
considérée co e un arrange ent  sur les droits, l abandon consenti ne devant as 

tre unilatéral ou consistant en une contre artie si aible qu elle est ratique ent 
inexistante  ass  1ère civ  4 ai 1976

es concessions s a récient co te tenu des rétentions des arties au moment de 
la conclusion de la transaction.

l a été ugé que

• n débiteur qui acce te une lettre de change our un ontant in érieur  ce-
lui de la créance et orte la ention pour solde de tout compte  ne réalise as 
de concession réci roque dans la esure o  il s est engagé irrévocable ent ar 
l acce tation de la lettre de change  ayer la so e ortée sur cet e et  a lettre 
de change ortée  l encaisse ent ne constitue donc as une transaction  Aussi, 
le créancier eut de ander aie ent du solde de la créance ass  o  22 no-
ve bre 1988

• ne re ise de dette, qui a un caractère gratuit ou onéreux, eut tre consentie 
lors d une transaction ass  o  2 octobre 2001

Dès lors, la transaction, qui doit être formalisée par écrit et contenir des men-
même force qu’une décision de justice et ne pourra 

pas être remise en cause. Compte tenu de ces éléments, elle sera d’interpréta-
tion stricte, il conviendra donc d’être vigilant sur sa rédaction, sur son périmètre 

vouloir clore le litige en réalisant chacun des concessions réciproques (qui n’ont 

Toutefois, s’il s’avérait que seule une partie réalise des concessions, l’acte ainsi 

-
cation contractuelle possible.

n annexe  une tra e de transaction
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3.3 L’échéancier

deux parties.

-

-

ne vous permettra pas d’être considéré comme un créancier privilégié.

-

retard prévues par vos CGV.

L’échéancier doit prendre la forme d’un écrit signé par votre client et peut prévoir 
-

Il est conseillé de cumuler dans un même écrit la reconnaissance de 
dette et l’échéancier

n annexe  un odèle de reconnaissance de dette révoyant un échéancier 
des aie ents

4 L’exercice de la clause de réserve de propriété

clause de réserve 
de propriété vous permettant de rester propriétaire des marchandises livrées 

Cette clause doit être convenue et acceptée/signée par votre client au plus 
tard au moment de la livraison du bien.

de propriété.
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-

action en 
revendication

-
quéreur qu’en cas de mauvaise foi de celui-ci. Toutefois, la clause de réserve de 

Le client s’eng ge   l  premi re dem nde de notre p rt   céder tout 
ou p rtie des cré nces sur ses sous- cquéreurs   due concurrence de l  
v leur des m rc ndises soumises  l  réserve de propriété

armes plus rapides et plus coercitives telles que l’action en référé provision, les 

La revendication peut être plus pertinente en cas de procédure collective (Tome 

5 La mise en demeure

La mise en demeure
-

dures contentieuses.

« Le dé iteur est constitué en demeure  soit p r une somm tion ou 
p r utre cte équiv lent  telle une lettre missive lorsqu’il ressort de 
ses termes une interpellation su sante  soit p r l’e et de l  conven-
tion  lorsqu’elle porte que  s ns qu’il soit esoin d’ cte et p r l  seule 
éc é nce du terme  le dé iteur ser  en demeure

interpell tion su -
s nte informer le débiteur de la volonté formelle de son créan-
cier de poursuivre l’exécution de sa créance par toutes voies de droit et lui 
rappeler très exactement l’étendue de ses obligations.

• L’origine de la créance
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• Le montant de la créance et son décompte en principal, pénalités, 
-

• La volonté d’être payé notamment par la mention que cette noti-
v ut mise en demeure v nt poursuites contentieuses

éventuellement le rappel des démarches antérieures.

lettre recommandée avec accusé de récep-
tion ou acte d’huissier

Toutefois pour des raisons de preuve, la lettre recommandée avec accusé de 

mise en demeure.

n annexe  Modèle de ise en de eure ar lettre reco andée avec ac-
cusé de réce tion

ans ce cas, il audra

• éri er le oti  de non distribution de votre A  s agit-il d une au-
vaise adresse  d un non retrait au bureau de oste  d un re us de votre 
client d en rendre réce tion

• ans tous les cas, il vous audra conserver ce li  non ouvert  dans 
votre dossier

• rendre osition sur les suites  donner  nouvelle tentative de A  
ise en de eure ar huissier de ustice  ise en uvre d une esure 

conservatoire dans l attente - ouverture d un recouvre ent conten-
tieux 
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6 Nouvelle procédure de recouvrement simplifiée 
des petites créances par huissier de justice

La loi dite Macron pour la croissance et l’activité a créé une nouvelle procédure 

mesures d’exécution forcée.

Elle peut être considérée comme une procédure  mi le  dans la mesure où 

procédure est enfermée dans un délai d’un mois après son ouverture.

Cette procédure sera applicable à compter du 1er juin 2016.

6.1 Quelles créances concernées par cette procédure simplifiée ?

une cause contractuelle ou statutaire dont le montant, en principal et intérêts, ne 

cadre du recouvrement de vos créances d’agrofournitures nées de vos ventes 
auprès de vos clients professionnels mais également particuliers, dès lors que 

-

6.2 Mise en œuvre de la procédure simplifiée
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• 

• 

-

soit immédiatement soit de proposer une négociation sur les modalités de rè-
glement.

Dès l’envoi de cette lettre RAR, aucun paiement ne peut avoir lieu avant 
que l’Huissier n’ait constaté l’issue de la procédure (1 mois).

6.2.1 Accord de votre débiteur de participer à la procédure

dans le délai d’un 
mois à compter de l’envoi de la lettre susvisée :

• Soit contre émargement

• Soit par l’envoi d’un courrier postal ou électronique d’un formu-
laire d’acceptation.

-
pose alors un accord sur le montant et les modalités de paiement.

• En cas d’accord : l’huissier délivre, sans autre formalité, un titre exé-

-

• A défaut d’accord 
-

une autre procédure de recouvrement, notamment contentieuse.
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6.2.2 Refus ou absence de réponse de votre débiteur de participer à la 
procédure

participer par remise ou envoi d’un formulaire de refus ou par tout autre moyen.

mettre en œuvre une autre procédure de recouvrement, notamment conten-
tieuse.

6.3 Quels intérêts de cette procédure simplifiée ?

AVANTAGES DE LA PROCÉDURE INCONVÉNIENTS DE LA PROCÉDURE

C’est un moyen rapide pour le 
recouvrement de créances au-
jourd’hui parfois abandonnées 
compte tenu de leur faible mon-
tant.

Si le règlement amiable de la 
créance n’a pu aboutir entre les 
parties, les chances de l’huissier d’y 
parvenir à son tour sont minces. 
Face à cette réalité, l’injonction de 

-
cace au créancier.

C’est un moyen qui peut permettre 
de favoriser un recouvrement y 
compris forcé sans recours au juge.

L’obtention du titre exécutoire est 
conditionnée à la participation du 
débiteur et à la reconnaissance de 
la dette et acceptation des parties 
des modalités de son règlement.
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III La suspension des

Dès lors que l’entreprise constate un encours important pour un client, elle peut 
loquer

et de livrer les commandes du client.

Toutefois, il convient d’être vigilant sur de telles pratiques.

l’encours
-

non échues.

Une telle notion recoupe plusieurs problématiques juridiques distinctes, que 
sont notamment la facturation, les délais de paiement, le recouvrement d’im-

compte un facteur temps  

Aussi, le droit commercial ne peut valablement prendre en considération un 
encours  pour gouverner les relations commerciales avec vos clients et 

bloquer  un compte client.

des relations commerciales.

le it  p r tout commer nt  
de rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale éta-
blie, sans préavis écrit tenant compte de la durée de la relation commerciale 
et respect nt l  durée minim le de pré vis déterminée  en ré érence u  us ges du 
commerce  p r des ccords interpro essionnels

Ce fondement est de plus en plus utilisé dans le cadre de contentieux, et ceci 

Toutes ces raisons expliquent que le loc ge  du compte client puisse paraitre 
dangereux.

prévoir dans les condi-
tions générales de vente une clause prévoyant la suspension (totale ou par-
tielle) des livraisons en cas de non-paiement des factures exigibles.
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A ce titre, le modèle de CGV proposé par la FNA prévoit, dans l’article Comm ndes  

ns le c s o  un client p sse une commande au vendeur, sans 
avoir procédé au paiement des livraisons précédentes  le vendeur 
pourr  re user d’ onorer l  comm nde et pourra suspendre les com-
mandes non encore livrées, sans que le client puisse prétendre à 
une quelconque indemnité, pour quelque r ison que ce soit. Cette -
culté v ut ég lement u c s o  l’ c eteur ne peut présenter des g r n-
ties de solv ilité cceptées p r le vendeur

A n de ouvoir activer cette clause, il convient de s’assurer de l’acceptation 
de vos CGV par votre client uide isque lient  o e 1

Cette clause étant dérogatoire, vous pourriez la faire contresigner par votre 
client, ou l’intégrer dans les dispositions générales de la demande d’ouverture 
de compte client.

• La créance soit échue, autrement dit que le délai de paiement soit 
écoulé, la suspension ne pouvant résulter d’un encours

• 
son arriéré (et en fonction de l’ancienneté de la relation commer-

Il conviendra d’informer votre client par écrit de la mise en oeuvre de cette clause.
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IV Eviter la fuite du patrimoine
 du débiteur

pourriez craindre que ce dernier ne paie d’autres créanciers avant vous, qu’il ne 

fuite des actifs du patrimoine de votre client, plusieurs outils 

• 

• 

• Le référé-provision (cf. §V - Recouvrement contentieux).

1 Les mesures conservatoires

Les mesures conservatoires sont des mesures permettant au créancier de se 
prémunir de l’insolvabilité de son débiteur en évitant la fuite des actifs 
compris dans le patrimoine de ce dernier.

Tous les créanciers, chirographaires, privilégiés, hypothécaires, peuvent saisir les 
-

L’Huissier de Justice. Il est en charge de l’exécution de la mesure

Le Juge de l’exécution – JEX. Parce qu’elle a un impact important sur 

en principe, d’obtenir l’autorisation du JEX. Ce dernier aura également 
un pouvoir de contrôle tout au long de la procédure lui permettant au 

mesure n’est pas ou plus fondée. L’autorisation du JEX n’est pas obli-
gatoire quand

• Un titre exécutoire
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• 

• Un chèque resté impayé.

alors que deux conditions cumulatives 

• La créance pour laquelle le créancier souhaite se prémunir doit être 
ou paraitre fondée dans son principe

-

l’apparence de fondement de la créance.

• -
nacer le recouvrement de sa créance

Il doit y avoir péril dans le recouvrement. Cette menace peut provenir 

relances. Ces circonstances sont souverainement appréciées par le 

Compte tenu de ces éléments, les mesures conservatoires peuvent être considé-

dans la mesure où elles permettent de conserver les éléments du patrimoine 
de votre client débiteur dans l’attente d’obtenir un paiement volontaire ou 
forcé notamment au moyen d’une mesure d’exécution forcée.

Le créancier a plusieurs obligations une fois la mesure conservatoire au-

• Il doit exécuter la mesure dans le délai de 3 mois  co ter de l ordon-
nance du  autorisant la esure  A dé aut la esure conservatoire 
est caduque

• Il doit, dans le délai d’un mois à compter de l’exécution de la mesure 
conservatoire, engager ou poursuivre une procédure permettant 
d’obtenir un titre exécutoire. A dé aut, la esure conservatoire est 
caduque

-

• Soit une saisie conservatoire
• Soit une sûreté judiciaire.
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1.1 Tableau de synthèse des mesures conservatoires
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1.2 Les saisies conservatoires

Les procédures de saisie conservatoire ont pour point commun une phase de 
saisie à titre préventif et temporaire

titre exécutoire, une phase de conversion en une mesure d’exé-
cution forcée de saisie.

Attestation 
du JEX

Phase conservatoire Titre exécutoire Conversion en saisie

Chargé de 
l’éxécution

Chargé de 
l’éxécution

Sous le 
contrôle du JEX 

1 MOIS3 MOIS

Huissier de 
justice

Huissier de 
justice

• 

• Des créances

• 

1.2.1 Saisie conservatoire de biens meubles corporels

 

constitue l’assiette de votre droit de gage.

-
toire.

Toutefois, par exception, certains biens sont déclarés insaisissables. 
sont listés par le code de procédure civile d’exécution. 

mais aussi des instruments de travail nécessaires à l’exercice personnel de 
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l’activité professionnel dont le débiteur se sert lui-même pour accomplir 
son travail.

ci l ex loitation sous or e individuelle ou sous or e de société de votre 
débiteur  ersonne hysique ou orale - aura donc un i act sur vos 

rocédures  n tableau réca itulant di érentes or es d ex loitation est 
dis onible en annexe  l conviendra égale ent de aire un oint au cas ar 

cas de vos dossiers sur ces élé ents

acte de saisie 
dressé par un Huissier de Justice

La saisie conservatoire étant une mesure provisoire, elle est convertie en procé-
dure d’exécution forcée si le débiteur ne paie pas.

créance.

-

-

 
Un même bien peut faire l’objet de plusieurs saisies conservatoires.

-
toire antérieure.

-
sissant qui accepte en communique les teneurs, par lettre recommandée avec 

et faire connaitre au créancier saisissant la nature et le montant de leur créance. 
A défaut de réponse, ils seront réputés avoir accepté la proposition de vente.
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En cas de vente forcée
pour répartition du prix. A défaut de 

réponse, ils perdent leur droit dans la répartition des deniers résultant de la 
vente forcée.

Réalisation de la 
vente amiable

Vente forcée

À 
l’expiration 

de 8 jours

Délai :  
1 mois

Absence de saisies antérieures

créanciers antérieurs

Obtention d’un titre exécutoire

créanciers antérieurs de l’acte de 
conversion en saisie-venteconversion en saisie-vente

Vente amiable

Absence de saisies antérieures Existence de saisies antérieures

Proposition de 
vente amiable 
par le débiteur 

au créancier 
saisissant

PV de saisie conservatoire chez le débiteur

Existence de saisies antérieures

Synthèse N°1 : Sans autorisation du JEX obligatoire

Obtention d’un titre exécutoire

Délai : 
8 jours

Vente forcée

Communication aux créanciers 
antérieurs par LRAR aux créanciers 

antérieurs par 
LRAR

Acceptation 
ou Silence Refus

Vente amiable Vente forcée

Communication 

ministériel par 
les créanciers 

antérieurs de leur 
créance

Délai : 
15 jours

Délai : 
15 jours
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Synthèse N°2 : Avec autorisation du JEX obligatoire

Requête auprès du JEX autorisant la saisie conservatoire

Ordonnance du JEX autorisant la saisie conservatoire

Saisie chez le débiteur

PV de saisie de saisie conservatoire chez le débiteur

Obtention d’un titre exécutoire

débiteur (et aux éventuels créanciers antérieurs)

Vente amiable

Validité : 
3 mois

Délai 
max: 

1 mois

Réalisation 
de la vente 

amiable
Vente forcée

À 
l’expiration 

de 8 jours

Délai : 
1 mois

1.2.2 Saisie conservatoire de créances

d’une consignation judiciaire 
en ce qu’elle emporte 

saisie.

sous peine de caducité.
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Le tiers saisi l’étendue de ses obli-
gations

mensongère.

oubliez as de réciser ces élé ents

A dé aut, vous ourriez tre conda né  des do ages et intér ts voir  
ayer le ontant indiqué sur l acte de saisie, indé enda ent de votre 

dette  l égard du débiteur

un titre exécutoire constatant sa créance, 
’acte de conversion en saisie-attri-

bution

l’acte de conversion opère attribution immédiate de la créance saisie auprès 
du créancier.

conversion.

le tiers procède au paiement du créan-
cier.

 ans ce cas, vous ourriez 
chercher  obtenir un titre exécutoire  l encontre de ce tiers et revenir,  
son encontre, sur des rocédures d exécution de droit co un

 

saisie conser-
vatoire primera sur les saisies ultérieures, dont les saisies conservatoires et at-

si elle fait l’objet d’une conversion.

 

-

après conversion respective de chacune des saisies.
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-
-

• En l’absence de contestation, les sommes échues après la saisie 

l’huissier. Autrement dit, le tiers saisi se libère au fur à mesure des 
échéances auprès du créancier saisissant.

• En cas de contestation séquestre 
désigné.

• 

• 

-

-
térieurement et pendant la procédure collective.

ne créance est dite  exécution successive si elle correspond à une seule 
créance, une obligation initiale ou un contrat unique dont l’exécution se 
réalise de manière successive.

x 1  n atière de collecte de lait nota ent liée aux obligations contractuelles

x 2  n atière de contrat d achat de grains, la quantité contractuelle eut tre livrée 
 des dates di érentes et donner lieu  lusieurs aie ents a n de tenir co te du 

délai de aie ent articulier des céréales

Aussi, la créance liée  la collecte du grain ourrait donner lieu  une saisie conserva-
toire sur créance  exécution successive

x 3  es loyers d un contrat de location

es créances distinctes, e si elles se ré ètent dans le te s de a on 
lus ou oins régulière, ne résentent as auto atique ent le caractère 

de créance  exécution successive
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• La banque a une obligation d’information renforcée et doit ain-

• Les sommes en compte au moment de la saisie 

• La banque a le droit

 
La saisie conservatoire n’opère pas de sortie du patrimoine du débiteur vers 
celui du créancier des sommes saisies. Celles-ci ne sont que rendues indispo-

• Les mesures conservatoires faites depuis la date de cessation des 

• Si l’acte de saisie de la mesure conservatoire est fait avant la date de 
cessation des paiements, la mesure n’est pas nulle. Toutefois, il ne 

• 

-
tion.
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Contestation du 
débiteur devant 

le JEX

Demande de tiers saisi

Paiement et quittance valant mainvelée

Acquiescement 
du débiteur

Demande 

contestation

En cas 
d’autori-
sation du 
JEX obli-
gatoire

Délai :  
15 jours

Obtention d’un titre exécutoire

attribution

conversion en saisie-attribution

PV de saisie de saisie conservatoire et dénonciation au 
débiteur dans les 8 jours

Ordonnance du JEX autorisant la saisie conservatoire

Requête auprès du JEX autorisant la saisie conservatoire

Validité : 
3 mois

1 mois pour 
introduire 

une 
procédure

Schéma de synthèse de la procédure de saisie conservatoire de créances

1.2.3 Saisie conservatoire sur droits d’associé et de valeurs mobilières

Comme son nom l’indique, cette procédure de saisie conservatoire porte sur les 
rend indisponible 

les droits pécuniaires du débiteur.
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-

En cas 
d’autori-
sation du 
JEX obli-
gatoire 1 mois pour 

introduire 
une 

procédure

Vente amiable

Vente forcée

Obtention d’un titre exécutoire

saisie-vente

conversion en saisie-vente

PV de saisie conservatoire et dénonciation au débiteur 
dans les 8 jours

Ordonnance du JEX autorisant la saisie conservatoire

Requête auprès du JEX autorisant la saisie conservatoire

Validité : 
3 mois

Délai : 
1 mois

Schéma de synthèse de la procédure de saisie conservatoire sur droits 
d’associé et de valeurs mobilières

1.3 Les sûretés judiciaires

-

-

• Immeuble - 

• Fonds de commerce 
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• Parts sociales ou valeurs mobilières -

mesures de publicité notamment 

rendre opposable votre sû-
reté aux tiers et de vous octroyer un privilège important sur l’actif 
de votre client dès l’accomplissement d’une mesure de publicité 

la mise en place d’un échéancier (avec conservation de la sûreté 
pendant la période de règlement).

o te tenu des acilités de ise en uvre rinci e de créance  as d obli-
gation d obtenir l autorisation du uge  et des e ets intéressants déclen-
cheur de aie ent, rivilège dès ublicité rovisoire , ces s retés udi-
ciaires euvent tre un outil récieux dans le cadre de vos recouvre ents

Livre oncier  selon des 

dépôt de la requête en inscription.

Par ailleurs, il existe une procédure particulière dite rénot tion  qui permet 
une inscription provisoire lorsque le créancier ne détient qu’un droit litigieux, 

ainsi d’anticiper des inscriptions ultérieures.

1.3.1 La publicité provisoire

• soit au service de la publicité foncière -

• 

• soit auprès de la personne morale émettrice des titres (pour les va-
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par le dépôt de bordereaux -

hésitez as  vous aire assister, nota ent ar votre uissier de ustice, 
onseil  our co léter les bordereaux d inscri tion de votre s reté

Dans les -
tion), le débiteur doit être informé par acte d’Huissier de Justice,
l’inscription sera caduque.

conserve la sûreté pendant 3 ans et 
peut-être renouvelée.

Par ailleurs, en cas de vente du bien après la mesure de publicité provisoire 

Toutefois, la part du prix vous revenant sera consignée auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations qui ne vous sera remise qu’après l’accomplis-

 dans les délais impartis. A défaut, votre part 
sera répartie entre les autres créanciers en fonction de leur priorité de paiement.

1.3.2 La publicité dé nitive

limite des sommes conservées par cette dernière.

Elle doit être réalisée dans le délai de deux mois courant selon le cas notam-

• 
e  un ugement ne pouv nt plus tre r ppé d’ p-

pel  une in onction de p er n’ nt p s été r ppée d’opposition

• 
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Le créancier présente tout document attestant que les conditions prévues ci-des-
sus sont remplies.

personne chargée de la répartition du prix, dans ces mêmes délais de deux mois.

-

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle  
-

-

-

2 L’Action Oblique

permet au créancier d’exercer tous les droits et actions de 
son débiteur -
sonne.

o liquement

Créancier
Négoce Agricole

CRÉANCE

CRÉANCE MAIS 
INERTIE DE 

VOTRE CLIENT

ACTION OBLIQUE

Débiteur 
Client

Tiers
Débiteur du 

client
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• Votre débiteur est inactif dans l’exercice de ses droits et actions 
à l’égard d’un tiers.

simple constat 
(peu important qu’il s’agisse 

action sera paralysée.

-

• Cette inaction du débiteur compromet vos droits

• 
de l’action oblique sont nombreux et divers

Vous pourriez ainsi mettre en œuvre des mesures conservatoires, demander 

Toutefois, il est expressément exclus de mettre en œuvre des droits et actions 
tt c és  l  personne

• 
l’existence d’une créance certaine, liquide et exigible. Cette 
créance peut être antérieure ou postérieure au droit détenu par 

En matière de procédure, l’action oblique est dirigée contre le tiers. Toutefois, 



 57

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

qu’il néglige de récupérer, et non pas de vous les attribuer.

-
tant de votre créance, mais pouvez invoquer le montant de la créance due par le 

-

montant, raison pour laquelle votre action devrait inclure l’aspect recouvrement 

les moyens de défense qu’il aurait pu invoquer si l’action avait été introduite par 
votre client (annulation – résolution – exécution du contrat, compensation, tran-

-
ciers de ce dernier dans la mesure où son patrimoine constitue le gage gé-
néral de ses créanciers.

Autrement dit, vous pourriez vous retrouver en concours avec d’autres créan-
ciers impayés.

-
duction d’un titre exécutoire et est donc plus contraignante (un titre exécutoire 

a ise en uvre de l action oblique nécessite de bien connaitre la situation 
 Aussi, il 

se ble i ortant de se aire accompagner par un avocat dans ce ty e de 
rocédure

3 L’Action Paulienne

L’action paulienne – dite aussi révocatoire – permet au créancier de remettre 
en cause à son égard certains actes conclus par son débiteur avec des 
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tiers et destinés à limiter l’étendue de son droit de gage par des actes d’ap-
pauvrissement frauduleux et qui lui causent préjudice.

intér t  gir

A titre d’exemple, un créancier chirographaire ne pourrait pas agir contre la vente 
-

• -

• 

• L’acte attaqué doit avoir été commis en fraude des droits du créan-
  r ude  

-

il appartiendra au créancier de prouver l’existence de cette fraude 

L’action paulienne est dirigée contre le tiers -

• Si l’acte conclu était à titre onéreux
paulienne, il conviendra de démontrer la mauvaise foi ou fraude du 

-
quel il souscrit.
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• Si l’acte était conclu à titre gratuit -

pour faire prospérer l’action paulienne.

Si l’action paulienne prospère, l’acte litigieux passé en fraude des 

Autrement dit, le créancier pourra se comporter comme si l’acte n’avait 

-

dans la limite de sa créance.

a ise en uvre de l action oblique nécessite de bien connaitre la situation 
 Aussi, il 

se ble i ortant de se aire accompagner par un avocat dans ce ty e de 
rocédure
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V Recouvrement contentieux

1 Le référé-provision

d’une provision au titre de 

 

• Rapide

• Peu coûteuse -

• Il est utile et peut être utilisé pour vous sauvegarder une partie 
-

nitive,

• Sans représentation par un avocat obligatoire,

• Dont la décision est exécutable immédiatement, de plein droit, 

• Cette procédure ne concerne pas les chèques sans provision,

• Comme toute procédure de référé, l’ordonnance constitue une dé-
cision provisoire
contestée, 

• Comme toute assignation, la rédaction et les démarches de pro-
cédure
Ces démarches peuvent être réalisées sans avocat, mais nécessitent 
une connaissance des usages procéduraux,

• L’exécution de l’ordonnance 

La procédure est ici contradictoire

une quelconque décision, alors qu’il existe une phase non contradictoire dans 
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Par ailleurs, le client ne pourra pas former d’opposition, il pourra au mieux faire 
appel de l’ordonnance lui ordonnant de payer une provision, appel qui ne fera 

i le uge vous re use une in onction de ayer, ais que vous dis osez de 
reuves su santes non sérieuse ent contestables de votre créance, 

vous ourriez donc envisager un ré éré- rovision

-
dure civile de recouvrement allemande (l’Allemagne n’appliquant pas la procé-

procédure spéciale sur titres et lettres 
de change

-

un titre (lettre de change, reconnaissance de dette, tout document faisant preuve 
-

ment au formalisme légal.
-

signé.

pour les lettres de change impayées.

1.1 Les conditions de mise en œuvre du référé-provision

• Votre créance ne doit pas être sérieusement contestable

ce stade que le montant de votre créance ne soit pas déterminé en totalité.

d’une reconnaissance de dette signée faciliterait donc votre demande.
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une provision sur cette clause pénale ou de préciser les éléments qui rendent la 
contestation sérieuse.

• Votre client débiteur n’est pas en procédure collective.
l’urgence  

n rinci e les rocédures de ré érés sont des rocédures dites d urgence 
dans la esure o  il aut ouvoir usti er de cette condition a n de er-

ettre au uge du rovisoire de statuer

oute ois, en atière de ré éré- rovision, cette condition n’est pas requise sau  en 
résence d une clause d arbitrage

-
ter votre demande.

Attention, si en rinci e l assignation en ré éré- rovision interro t la 
prescription, cet 
rejetée par le juge  l audra donc bien esurer cet as ect lorsque vous 
choisirez d assigner votre client our décider soit de l assigner en ré éré- ro-

vision soit de l assigner sur le ond

1.2 Conditions de forme

• 

-

NATURE DE LA 
CRÉANCE MONTANT DE LA CRÉANCE TRIBUNAL COMPÉTENT

CIVILE

COMMERCIALE

LETTRE DE CHANGE
créance

 l  suppression des tri un u  de pro imité est ée u 1er nvier 2017. Les dossiers seront lors repris 
p r le Tri un l d’inst nce.
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• Préparer une assignation

-
ter vous-même ou de mandater un avocat. Dans ce dernier cas, il lui appartien-
dra de rédiger l’assignation et de suivre les étapes de procédure.

A défaut, vous devrez assumer ces éléments.

n odèle d assignation en ré éré- rovision est annexé

• Réaliser les étapes de procédure

Une fois l’assignation rédigée, elle devra être -
compagnée du bordereau et des pièces

-
dience.

Il convient ensuite de faire délivrer l’assignation -

délivrée, ce dernier vous transmettre le second original de cette assignation.

Puis, vous devrez placer , c’est à dire déposer

-

de plaider à l’audience devant le tribunal et la partie adversaire (ou son avo-
-

hésitez as  télé honer au re e du ribunal a n de vous voir con r er 
les élé ents ratiques tels que le no bre d exe laires  re ettre 

1.3 La décision du juge des référés

-

• Soit rejette votre demande de provision.

En votre qualité de créancier demandeur, vous devez donc décider si vous sou-
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 Soit faire appel de l’ordonnance

 Soit assigner le débiteur en paiement « u ond
adéquat.

• Soit ordonne le versement d’une provision en votre faveur.

e uge a un pouvoir souverain pour déterminer le montant de la rovi-
sion accordée dans la limite du montant non sérieusement contestable  
Autre ent dit, le uge des ré érés peut accorder une provision à 100%. l 
sera donc indis ensable de  au ieux, avec les ièces adéquates, 

votre de ande de rovision  e uge eut ar ailleurs assortir sa décision 
d intér ts oratoires

L’ordonnance de référé-provision est exécutable de plein droit, 

provisoire  et pou-

-
-

cidé dans une telle ordonnance.

Soit faire valoir cette ordonnance auprès de votre client pour qu’il 
vous règle purement, simplement et immédiatement

Soit la 
en demander une exécution immédiate
décision étant dès lors e écutoire de plein droit  titre provisoire , même 

client

attendre que le délai 
d’appel de 15 jours soit épuisé pour en demander l’exécution sans 
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2 L’injonction de payer

compte tenu du montant de votre créance.

lle relève du tribunal du lieu d installation de votre client-débiteur, en onc-
tion du ontant de votre créance

lle ne nécessite as de recourir  un avocat, ais unique ent de re lir 
un or ulaire cer a

on co t est li ité aux rais d uissier de ustice our rocéder  la signi cation de 
l ordonnance si votre action est acce tée ar le uge ainsi qu  la signi cation de l or-
donnance rev tue de la or ule exécutoire, et un droit de ti bre our l a osition de 
la or ule exécutoire

paiement comme étant fondée, sans convocation de votre client.

-
-

client de former une opposition pour se défendre. A défaut de réaction de votre 

-

 celle-ci doit être incontestable.

-

2.1 Les conditions de fond de la procédure d’injonction de payer

2.1.1 Votre client débiteur ne doit pas être en procédure collective

A n de véri er ce oint, vous ouvez consulter

• e A
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• es gre es des tribunaux  nota ent tribunaux de grande instance 
our les ex loitants agricoles

• es sites internet de ty e société co   in ogre e attention au délai de 
ise  our des in or ations

2.1.2 Votre créance résulte d’un contrat ou d’une lettre de change

contrat de vente ou d’un contrat de prestation de service.

uid de la clause des 

e odèle A de onditions énérales de ente    révoit dans la 
clause Livr isons  que

ette clause eut servir en cas de contestation ar votre client de la réalité d une livrai-
son  condition que

• e client ait acce té vos 

• ous uissiez dé ontrer que le client a re u le bon de livraison  A ce titre, 
laisser le bon de livraison avec la archandise est insu sant  ous our-
riez ar exe le envoyer ar ax une co ie de ce bon de livraison  votre 
client et en conserver l accusé réce tion

Ce dispositif n’est pas possible concernant la distribution 
de produits phytopharmaceutiques.

l’acceptation ou du tirage d’une lettre de 
change -
tion de payer.

Tous les autres fondements non-contractuels d’une créance ne permettent pas 
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• 

• 

2.1.3 Votre créance est échue et son montant est déterminé

Le montant de votre créance est déterminé en fonction des stipulations de votre 
contrat.

clauses de vos conditions générales de vente, sous réserve que celles-ci soient 

• Les pénalités de retard

• L’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement

• La clause pénale.

Les modalités de calcul de ces éléments doivent être déterminées et précisées 

Il n’y a pas de limite de montant permettant la mise en œuvre de la procédure 

-

• 

• Soignez la présentation de votre dossier – car de cette présenta-

• -

o Bon de commande et bons de livraison signés
o Reconnaissance de dette
o Conditions générales de vente
o Factures impayées
o Lettre de rappel
o Mise en demeure + AR
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il ap-
précie de façon discrétionnaire les demandes en injonction de payer sans 

2.2 Les conditions de forme et la procédure d’injonction de payer

2.2.1 Quel tribunal compétent ?

lieu 
d’installation de votre client et en fonction du montant de votre créance.

NATURE DE LA 
CRÉANCE MONTANT DE LA CRÉANCE TRIBUNAL 

COMPÉTENT

CIVILE d’Instance

Grande Instance

COMMERCIALE

  
LETTRE DE 
CHANGE

créance commerce

 l  suppression des tri un u  de pro imité est ée u 1er nvier 2017.

En fonction de la qualité de votre client et du montant de votre créance, il convien-
-

our ra el, vos clients agriculteurs-éleveurs exercent une activité civile au 
sens du code rural et non une activité co erciale
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2.2.2 Quelle forme prend la demande en injonction de payer ?

ci-dessus.

2.3 Comment se déroule la procédure ?

La procédure commence par une phase non contradictoire dans laquelle votre 

A ce stade, vous pouvez agir seul ou vous faire représenter par une société de 

pièces fournies.

2.3.1 Le juge accepte votre demande d’injonction de payer.

Vous devez dans les 6 mois

l est vive ent conseillé de rocéder  cette signi cation dans les eilleurs 
délais  our ra el cette signi cation sera, sous conditions, interru tive de 

rescri tion  oute ois, vous ourriez éventuelle ent résenter l ordon-
nance  votre client si vous ensez que cela eut le convaincre de vous 
ayer i édiate ent et avant toute signi cation ar uissier

Votre client dispose alors d’un délai d’un mois -

la décision.

• -
bunal.

La procédure devient alors contradictoire.
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A ce stade vous ne pouvez plus vous faire représenter par une société de re-

• Soit votre client ne forme pas d’opposition dans le délai qui lui 

formule exécutoire sur l’ordonnance. A défaut, votre ordonnance sera caduque.

Votre demande d’apposition de la formule exécutoire devra être accompagnée 

L’ordonnance complétée de la formule exécutoire devra de nouveau être signi-

saisie, en cas de non-paiement de votre créance par votre client.

2.3.2 Le juge rejette votre demande.

Dans ce cas, vous n’avez pas de recours contre cette décision mais vous pouvez 

créance ne soit pas prescrite.
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2.4 Synthèse de la procédure d’injonction de payer :

REQUÊTE AU GREFFE DU TRIBUNAL

CAS N°1 : Acceptation 
de la demande par 
le juge - Délivrance 

de l’ordonnance 
d’injonction de payer

CAS N°2 : Rejet de la 
demande par le juge

l’ordonnance par 
Huissier de Justice

• Renvoi du dossier 
au créancier

• Possibilité d’assigner 
en justice le débiteur

• Possibilité de déposer 
une nouvelle requête 

HYPOTHÈSE N°1 : 
Opposition formée 

par le débiteur

HYPOTHÈSE N°2 : Absence 
d’opposition formée 

par le débiteur

Transmission du dossier 
pour audience classique 

Fin de la procédure 
d’injonction de payer

Demande d’apposition de 
la formule exécutoire

pourvue de la formule 
exécutoire et exécution 

forcée simultanée possible

Délai maximum de 6 mois

Délai maximum de 1 mois

Délai maximum de 
1 mois
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3 L’assignation en référé

Il s’agit d’une procédure rapide qui permet, dans des cas présentant un carac-
tère d’urgence, de demander des mesures provisoires (mesures d’instruction, 
toutes les mesures qui ne se heurtent pas à une contestation sérieuse ou 

, toutes les mesures qui s’imposent, 
même en présence de contestations sérieuses, soit pour prévenir un dommage 
imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite

l’urgence

provisoire.

est contradictoire et orale.

Le type de litige et le montant de la demande détermine la compétente du 

NATURE DE LA 
CRÉANCE

MONTANT DE LA 
CRÉANCE TRIBUNAL COMPÉTENT

CIVILE
Instance

COMMERCIALE

LETTRE DE CHANGE
montant de la créance

-

l convient de rendre une date d assignation au rès du re e en dé osant 
trois exe laires du ro et d assignation acco agné du bordereau et des 

ièces

ne ois la date xée avec le gre e, l assignation co létée devra tre signi ée  votre 
client agriculteur ar uissier de ustice uis lacée au rès du re e avec le second 
original
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o e our l assignation en aie ent, il conviendra de res ecter les règles de rocé-
dure délais, co unication des ièces, 

ous ouvez vous aire acco agner ar votre avocat si vous en andatez un ou ar 
l uissier de ustice qui vous acco agnera nota ent lors du dé t et de la signi ca-
tion de l assignation, et télé honer au re e du ribunal a in de vous voir con ir er les 
élé ents ratiques tels que le no bre d exe laires  re ettre au gre e 

n annexe un odèle d assignation en ré éré devant le ribunal d instance

4 L’assignation en paiement

-

de recours, sur vos demandes de paiement.

-
ment motivé sur le fond.

vos demandes.

Cette procédure peut être mise en œuvre dans tous les cas d’impayés et plus par-
ticulièrement lorsque vous anticipez des contestations de la part de votre client.

respecter.

-

Par exemple, depuis le 1er

-
diation.
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4.1 Devant quel tribunal assigner au fond ?

NATURE DE LA 
CRÉANCE

MONTANT DE LA 
CRÉANCE TRIBUNAL COMPÉTENT

CIVILE

Instance

COMMERCIALE

LETTRE DE CHANGE
montant de la créance  de commerce

 l  suppression des tri un u  de pro imité est ée u 1er nvier 2017. Les dossiers seront lors repris 
p r le Tri un l d’inst nce.

our ra el, vos clients agriculteurs-éleveurs exercent une activité civile 
au sens du code rural et non une activité co erciale

oute ois, certains considèrent que les tribunaux de co erce sont co -
étents our tout litige  entre pro essionnels  ans ce cas, votre client 

agriculteur ou son avocat  ourrait alors soulever une e ception d’incompétence , 
nota ent our vous contraindre  saisir un autre tribunal civil nécessitant alors de 
nouveaux rais et lui er ettre de gagner du te s

ans tous les cas, ces élé ents ne ré ugent as de la décision du uge qui serait saisi 
 titre articulier sur cette question

Géographiquement, 
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e odèle A de  ro ose deux o tions ossibles en atière de réso-
lution des litiges

• La compétence de la Chambre arbitrale Internationale de Paris

l s agit d une clause co ro issoire, c est- -dire d une clause qui déter ine  l avance 
la co étence d un tribunal arbitral en cas de litige  na tre  e ty e de clause est os-
sible entre ro essionnels ais ne eut as ouer avec des articuliers

• Un tribunal de commerce déterminé

n e et, en atière contractuelle, la co étence territoriale eut égale ent tre ad-
ise en onction du lieu de la livraison ise  dis osition ratique du bien livré

oute ois, en onction des cas rencontrés, cette clause ourrait égale ent tre re ise 
en cause ar votre client qui soulèverait une exce tion d inco étence  et élé ent 
n est ce endant as orcé ent soulevé en contentieux

4.2 Comment se faire représenter ?

En votre qualité de chef d’entreprise, et dans le cadre d’une assignation en paie-

• Soit de vous faire représenter par un avocat

• Soit de représenter vous-même votre société

Pour rappel, la personne qui assigne votre client en paiement est votre société et 
non pas vous personne physique.

Aussi, l’organe légal de représentation de cette personne morale a la qualité pour 

 Dans une SAS
ces pouvoirs dans les statuts (exemple un Directeur Général qui devra 

 Dans une SA

• Soit d’être représenté par un mandataire
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Il peut s’agir d’un tiers ou d’un salarié muni d’un pouvoir spécial écrit qui ne vau-
dra que pour une instance déterminée ou pour un type d’instances.

oute action intentée ar une ersonne qui n y est as habilitée constitue 
une irrégularité de ond our dé aut de ouvoir, cette irrégularité eut tre 
soulevée  tout o ent et entrainer la nullité de l assignation et donc re-

ettre en cause la rocédure, sau   la régulariser

4.3 Le contenu de l’assignation

contient en 
fait et en droit vos prétentions et demandes en qualité de créancier deman-
deur.

Ces demandes peuvent concerner, en plus de votre créance principale, le mon-
tant de votre clause pénale, des pénalités de retard et indemnité forfaitaire pour 

procédure civile ainsi que les dépens.

Les dépens visent un certain no bre de ostes de co ts que eut co -
rendre une rocédure udiciaire droits, taxes, redevances ou é olu ents 
er us ar les secrétariats des uridictions ou l ad inistration des i ts 

 l exce tion des droits, taxes et énalités éventuelle ent d s sur les actes et titres 
roduits  l a ui des rétentions des arties  inde nités des té oins  ré unération 

des techniciens  é olu ents des o ciers ublics ou inistériels 

n rinci e, la conda nation aux dé ens cl t la de ande en ustice

L’article 700 du Code de procédure civile vise les rais non co ris dans les dé ens 
ce eut- tre les rais de votre avocat, vos rais de dé lace ents, de corres ondance, 

le te s assé  ci le uge tient co te de l équité ou de la situation écono ique de 
la artie conda née our en déter iner le rinci e et le ontant

n annexe des odèles d assignation en aie ent devant le ribunal d ins-
tance et de roxi ité

4.4 Zoom sur … l’astreinte et l’exécution provisoire

L’astreinte

Indépendamment de dommages-intérêts, en votre qualité de créancier, vous 
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de votre créance sous streinte , l’idée étant d’éviter une éventuelle résistance 
personnelle de votre client au paiement.

-

-

-

Le modèle d’assignation en paiement proposé prévoit cette astreinte sous forme 
d’option.

L’exécution provisoire

lorsque les voies de recours ne peuvent plus être mises en œuvre, notamment 
-

l’e écution provisoire  per-
met au créancier de faire exécuter la décision sans attendre l’expiration des voies 
de recours.

dans ses droits.

-

dossier.

Le modèle d’assignation en paiement proposé prévoit cette astreinte sous forme 
d’option.

4.5 La procédure

• 
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• -
tamment le principe du contradictoire et de communication des écri-

• 

Aussi, vous ouvez vous aire acco agner ar votre avocat si vous en an-
datez un ou ar l uissier de ustice qui vous acco agnera nota ent 
lors du dé t et de la signi cation de l assignation

hésitez as  télé honer égale ent au re e du ribunal a n de vous 
voir con r er les élé ents ratiques tels que le no bre d exe laires  re ettre au 
gre e 

les voies d’exécution forcée.
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Synthèse de la procédure au fond
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VI Les mesures d’exécution
 forcée

Des mesures d’exécution forcée peuvent être mises en œuvre dès lors que vous 

-

votre qualité de créancier, vous avez le c oi  des rmes  et pouvez avoir recours 

A ce titre, pour des créances autres qu’alimentaires dont le mon-
tant ne dépasse pas 535€ en principal, le créancier ne peut pas 
pratiquer de saisie-vente dans un local d’habitation avant d’avoir 
pratiquer en premier lieu soit une saisie des rémunérations soit 
une saisie-attribution d’un compte de dépôt.

-

n cas d ouverture d une rocédure collective de votre client sauvegarde, 
redresse ent, liquidation udiciaires , les voies d exécution ne euvent lus 

tre ises en uvre  ar ailleurs, les voies d exécution ises en uvre 
avant le uge ent d ouverture sont sus endues



 81

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

A. 

Mise en oeuvre des voies d’exécution forcée

AVEC LA 
COLLABORATION 

DE TIERS

SUR DES BIENS 
DISPONIBLES ET 

SAISISSABLES
SOUS LE CONTRÔLE 

DE L’EXÉCUTION 
DU JEX

PAR UN HUISSIER 
DE JUSTICE

GRÂCE À UN TITRE 
EXÉCUTOIRE

• Recours obligatoire à un Huissier de Justice

-
-

gatoires, sous peine de nullité de votre procédure d’exécution.

• Nécessité de disposer d’un titre exécutoire ou formule exécu-
toire

titre exécutoire ou d’un acte revêtu de la formule exécutoire constatant une 

 

 -
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chèque pour défaut de provision

 

votre titre est exécutoire.

ar rinci e, les titres exécutoires , autre ent dit, les déci-
sions de justice et sentences arbitrales, euvent tre exécutés endant 
10 ans

l conviendra donc d tre vigilant sur la durée de validité des autres titres exécutoires 
qui euvent dé endre du droit qu ils reconnaissent

• La coopération des tiers

La mise en œuvre d’une voie d’exécution peut nécessiter l’intervention d’un tiers, 

paiement des causes de la voie d’exécution.

i vous recevez des avis d un uissier de ustice de andant l exécution 
d une voie d exécution réalisée  l encontre d un ournisseur  la de ande 
d un de ses créanciers, vous seriez alors quali é de tiers et devrez donc coo-

érer  oute ois, il conviendra d analyser les élé ents actuels a n de 
connaitre vos droits et vos devoirs dans une telle situation

• Le contrôle du juge de l’exécution

L’application, la mise en œuvre des voies d’exécution et les contestations, notam-

• Les biens pouvant faire l’objet d’une procédure d’exécution 
forcée

constitue l’assiette de votre droit de gage.

d’une mesure d’exécution forcée.
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Toutefois, par exception, certains biens sont déclarés insaisissables. Il s’agit 

• La protection des intérêts généraux (
lettre de change

• -

• 

-
fessionnelle, un poste de téléphone, instruments de travail néces-
saires à l’exercice personnel de l’activité professionnel dont le 
débiteur se sert lui-même pour accomplir son travail)

• 
-

dence principale de l’entrepreneur individuel, le patrimoine person-
-

• 

• Le respect du droit des procédures collectives.

Ici l’exploitation sous forme individuelle ou sous forme de société de votre 
débiteur  ersonne hysique ou orale - aura donc un i act sur vos ro-
cédures  n tableau réca itulant des di érentes or es d ex loitation est 
dis onible en annexe l conviendra égale ent de aire un oint au cas ar 

cas de vos dossiers sur ces élé ents

n n dans le cadre de la ise en uvre de esure d exécution, il conviendra de s in-
terroger sur le régi e atri onial de votre client dans le cas o  il exercerait  titre 
individuel

B. 

• L’indisponibilité

-
-
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• La garde des biens

-

pénales en cas de manquement.

• L’interruption de la prescription

La mise en œuvre d’une procédure d’exécution forcée interrompt la prescription 
du titre exécutoire.

C. 
• 

o 
o La saisie-vente

o La saisie-appréhension

o La saisie-revendication

o 
o La saisie des rémunérations

• 
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Synthèse des voies d’exécution forcée
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1 Saisie mobilière

-

e but d une rocédure de saisie obilière est d obtenir le aie ent soit 
de a on volontaire de la art du débiteur soit a rès avoir ait vendre le s  

bien s  de ce dernier

ans cette dernière hy othèse, une ois le s  bien s  vendu s , il convient d en ré artir 
le rix

• ans le cas o  vous tes le seul créancier

e roduit de la vente vous sera re is usqu  concurrence du ontant de votre 
créance rinci al, intér ts et rais

e délai de cette re ise est d un ois au lus tard a rès la vente orcée, ou en cas de 
vente a iable du our o  le rix a été consigné

il existe un solde, il doit tre re is au débiteur dans le e délai

• ans le cas o  il y a lusieurs créanciers,

n ro et de ré artition du rix est élaboré ar l uissier de ustice dans le délai d un 
ois  co ter de la vente orcée  e ro et est noti é au débiteur et  chacun des 

créanciers ar lettre reco andée avec accusé de réce tion  es destinataires ont 15 
ours our contester de a on otivée ce ro et de ré artition

A dé aut de contestation, le ro et devient dé niti  et il est rocédé au aie ent

n cas de contestation et sans accord, la rocédure devient udiciaire devant le uge 
de l exécution

e aie ent doit tre e ectué dans les 8 ours a rès que la ré artition est devenue 
dé nitive

1.1 Saisie-attribution
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-

Lors de la saisie, ce tiers devra déclarer sur le c mp  
-

-

le créancier saisissant.

oubliez as de réciser ces élé ents

A dé aut, vous ourriez tre conda né  une astreinte, des do ages et 
intér ts voire  ayer le ontant indiqué sur l acte de saisie, indé enda ent de 
votre dette  l égard du débiteur

-
emporte attribution immédiate des sommes sur 

. Autrement dit, le tiers 

devoir payer la somme deux fois.

• 

former des contestations.
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• 

o 

o 

• En l’absence de contestation du débiteur saisi, le paiement sera 
-

pourra donc intervenir qu’après expiration du délai d’un mois ouvert 

• Le tiers saisi peut acquiescer à la saisie-attribution.

1.1.1 Saisie-attribution sur créances successives ?

autrement dit sur les différentes échéances de celle-ci.

-

• En l’absence de contestation, les sommes échues après la saisie 

l’huissier. Autrement dit, le tiers saisi se libère au fur à mesure des 
échéances auprès du créancier saisissant.

• En cas de contestation séquestre 
désigné.

• 

• Soit de la créance du créancier saisissant sur le débiteur.

-
cédure collective.
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ne créance est dite  exécution successive si elle correspond à une seule 
créance, une obligation initiale ou un contrat unique dont l’exécution se 
réalise de manière successive.

x 1  n atière de collecte de lait nota ent liée aux obligations contractuelles

x 2  n atière de contrat d’achat de grains, la quantité contractuelle eut tre li-
vrée  des dates di érentes et donner lieu  lusieurs aie ents a n de tenir co te 
du délai de aie ent articulier des céréales

Aussi, la créance liée  la collecte du grain ourrait donner lieu  une saisie conserva-
toire sur créance  exécution successive

x 3  es loyers d’un contrat de location

1.1.2 Saisie-attribution quand le tiers est une banque ?

• 

• 

• 

1.1.3 Saisie-attribution et autres procédures de saisie ?

mesure de prélèvement, même émanant de créanciers privilégiés, ne remet pas 

• 

• 
les deux créanciers saisissants. Dans ce cas, ceux-ci viennent en 
concours.
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1.1.4 Saisie-attribution et cession de créance

cession de créance.

-

1.1.5 Saisie-attribution et s retés ?

-

le droit sur la chose en un droit sur le prix de vente de cette chose.

hauteur de la somme indiquée dans son montant, au même titre qu’un créancier 
hypothécaire.

1.1.6 Saisie-attribution et procédure collective ?

-

la nullité de cette saisie.
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1.1.7 Quid d’une saisie-attribution sur soi-même ?

-

lui-même dans les cas où les conditions de la compensation n’étaient pas encore 
réunies. Cela permet d’éviter qu’un tiers revendique la créance avant que la com-
pensation puisse se réaliser.

Contestation 
du débiteur et 
saisine du JEX

Paiement par le tiers saisi - quittance et mainlevée de la 
saisie-attribution

Absence de 
contestation 

du débiteur et 

contestation

Délai :  
8 jours

Délai 
max :  
1 mois

Condamnation du tiers 
saisi

PV de saisie-attribution auprès du tiers saisi

Synthèse de la procédure de saisie-attribution

Réponse du tiers saisi Absence de réponse du 
tiers saisi

Dénonciation de la saisie-attribution au client débiteur

Acquiescement 
du débiteur
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1.2 Saisie-vente (de biens meubles corporels)

La saisie-vente est une voie d’exécution permettant au créancier d’une somme 
-

-

La procédure de saisie-vente commence par un commandement de payer la 
-

-

• Soit chez le débiteur

de carence.

ans ce cas, elles sont consignées ar l uissier de ustice  e débiteur dis-
ose alors d un délai d un ois our or er une contestation devant le  

A dé aut, les so es sont i édiate ent versées au créancier et viennent 
en déduction de la so e our laquelle il a recours  la saisie-vente
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• Soit chez un tiers

-
pondre (en cas de refus de réponse ou de réponse inexacte ou mensongère, il 

un inventaire.

-

Dans le cadre d’une procédure de saisie-vente lancée par un créancier saisissant, 
les autres créanciers du même débiteur peuvent se joindre à la procédure 

-

forment une opposition par acte d’Huissier de 
Justice

saisie, mais au nom de tous.

i votre débiteur connait une telle rocédure engagée ar un autre créan-
cier, vous ourriez vous orter créancier o osant

-

-

prix proposé. A défaut de réponse, le créancier est réputé avoir accepté ce prix. 
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• 

• Délai augmenté de 15 jours en cas de vente amiable et pour lais-
ser le temps au créancier de se positionner sur la proposition de prix.

-

saisie ainsi que des oppositions en principal, intérêts et frais.

Opposition 
d’autres 

créanciers

Paiement 
spontané

Paiement et acte de vente

Accord sur le 
prix

Paiement et 
consignation 

du prix

Opération de 
saisie chez un 

tiers

Délai :  
8 jours

Délai max :  
1 mois

Délai :  
15 jours

Synthèse de la procédure de saisie-vente

Vente forcée : 

publiques

Opération de 
saisie chez le 

débiteur

Proposition de vente amiable du bien

Réponse du créancier sur le prix proposé

Absence de 
paiement 

du prix
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1.2.1 Saisie-vente des récoltes sur pied (ancienne saisie Brandon)

-

-

-

terrain où sont situées les récoltes.

proche du lieu des récoltes avec indication de la date, l’heure et lieu de la vente.

1.2.2 Saisie des véhicules

• 1er -
nistrative

l’autorité administrative compétente où est immatriculé le véhicule.

-

Toutefois cette procédure ne peut pas faire échec aux droits d’un créancier 
gagiste dont le gage a été régulièrement inscrit auprès de l’autorité administra-

• 2ème

o 
ou un tiers
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o 
-

-
mandement de payer. A défaut de paiement, le véhicule est mis en vente comme 

informer l’éventuel créancier gagiste.

1.3 Saisie-appréhension et la saisie-revendication

• La saisie-appréhension 

livrer ou de restituer au créancier en vertu soit d’un titre exécutoire soit d’une 

Dès lors que le créancier détient un titre exécutoire, la saisie-appréhension peut 

 Entre les mains de celui qui est tenu à la livraison/restitution

commandement de livrer/restituer faisant référence au titre exécutoire incitant 

dressé.

 Entre les mains d’un tiers qui détient le bien pour le compte du 
débiteur

-

• La saisie revendication
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1.4 Saisie des valeurs mobilières et des droits des associés

-
-

société émettrice des droits d’associés et de l’organisme qui tient le compte de 
valeurs.

-

contestation.

• En cas de valeurs admises sur un marché réglementé

• En cas de valeurs non admises sur un marché réglementé

Et en cas de clause d’agrément ou d’un droit de préférence ouvert aux 

e ty e de clause ne s i ose  l ad udicataire acquéreur  que s il est réci-
sé dans le cahier des charges
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Seuls les créanciers opposants qui se sont manifestés avant la vente peuvent 
faire valoir des droits sur le prix de vente.

Dans ce cas, le produit de la vente est réparti entre les créanciers qui ont procédé 

Et si les valeurs mobilières ont déjà fait l’objet d’une saisie conservatoire 

-

1.5 La saisie des rémunérations

dues  titre de rémunér tion  toute per-
sonne s l riée ou tr v ill nt   quelque titre ou en quelque lieu que ce soit  pour un 
ou plusieurs emplo eurs  quels que soient le mont nt et l  n ture de s  rémunér tion  
l  orme et l  n ture de son contr t

a totalité des ré unérations n est as saisissable  a ro ortion dans la-
quelle les so es dues au titre des ré unérations sont saisissables est 
déter inée ar le ode du travail ar tranche et en onction des ersonnes 

 charge

client agriculteur, encore faut-il qu’il perçoive une rémunération ou un salaire 
versé par un employeur.

La procédure de saisie sur rémunération est obligatoirement précédée d’une 
phase de conciliation,

l’audience de conciliation.

sans nouvelle conciliation.

-
nérations.
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2 Saisie immobilière

-

d’une hypothèque.

En raison de son caractère particulièrement contraignant, cette procédure re-
quiert en plus de l’intervention d’un Huissier de Justice celle d’un avocat, et 

-
lièrement stricts.

-

ses droits.

l’exécu-
tion forcée immobilière

De façon générale, l’intérêt du créancier saisissant sera de favoriser la vente 

• Pour être payé plus rapidement

• 
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Peut-on substituer la procédure de saisie immobilière par une autre procé-

• Vous ne pouvez pas régulariser une convention avec votre client dé-
-

• -

Respect du principe de proportionnalité et montant de la créance à recou-
vrer
Par principe, le choix de la procédure appartient au créancier.
Toutefois, l’exécution de la mesure choisie ne peut pas excéder ce qui se révèle 

-

ni les modalités d’application de ce principe de proportionnalité.

-

2.1 Les biens immobiliers objets de la saisie

-

• 

• 
animaux que le propriétaire d’un fonds y a placés pour le service et 

-
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Compte tenu de ces éléments, des situations complexes peuvent se présenter 

• -
-

de l’incorporation au sol des matériaux. Par conséquent, la saisie im-

de la part de l’auteur des constructions.

• -

-
tation de volonté de sa part.

-

de l’indivision.

La complexité de cette procédure explique qu’elle doit obligatoirement, et dès 
son engagement, être conduite par un avocat devant le Juge de l’exécution 
du Tribunal de Grande Instance du lieu du bien immobilier en cause.

• Frais d’avocat

• 

• 

2.2 Mise en œuvre de la procédure de saisie immobilière

2.2.1 tape 1  le commandement de payer valant saisie et sa publication

, par acte 
commandement de payer valant saisie, précisant 
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-

-

Le commandement doit ensuite être publié, dans un délai de 2 mois

l’égard des tiers.

En cas de pluralité de saisies simultanées sur le même bien, seul le comman-

en principal est la plus élevée.

procédure pour tous.

En cas de pluralité de saisies successives sur le même bien, et lorsqu’un com-
-

poursuivant la procédure pour tous.

-
sissant.

i dans les 2 ans de la ublication du co ande ent, il n a as été en-
tionné en arge de cette ublication un uge ent constatant la vente du 
bien, le co ande ent cesse de roduire e et

2.2.2 tape 2  actes préparatoires à la vente  procès-verbal de description 
des lieux et assignation à comparaitre

-

peut pénétrer dans les lieux et dresser le procès-verbal de description permet-

n l absence de l occu ant ou en cas de re us, l uissier de ustice ne eut 
énétrer dans les lieux qu en résence du Maire de la co une ou conseil-

ler unici al ou onctionnaire unici al délégué  cette n , d une autorité 
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de olice ou de gendar erie  A dé aut, l uissier est assisté de deux té oins a eurs 
qui ne sont ni au service du créancier, ni de l uissier en charge de l exécution

créancier assigne le dé-
biteur à comparaitre devant le JEX pour une audience d’orientation.

le cahier des conditions de la 
vente

Dans le même délai, le commandement de payer valant saisie est dénoncé aux 
créanciers inscrits -

déclara-
tion de créance

2.2.3 tape 3  l’audience d’orientation

-

• Soit en autorisant la vente amiable si elle peut être conclue dans 
-

• Soit en ordonnant la vente forcée -

2.2.4  tape 4  La vente

• 
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et ordonne la radiation des inscriptions d’hypothèques et des privilèges.

• 

Elle se réalise en plusieurs étapes.

un avis 
-
-
-

modalités de visite

-
cé avant l’ouverture des enchères.

Lors des enchères, ne peuvent notamment se porter enchérisseurs (ni par per-
-

tervenus. Par ailleurs, pour se porter enchérisseur, il faut 
de paiement

Les enchères sont portées par un avocat territorialement compétent. Chaque 
enchère couvre l’enchère précédente. Au bout de 90 secondes sans nou-
velle enchère, le juge constate le montant de la dernière enchère qui em-
porte adjudication.

La conséquence majeure de la vente forcée consiste dans le transfert de 
propriété à l’adjudicataire du bien immobilier en cause.



 105

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

Vente amiable

Versement du prix et des frais au séquestre ou 
consignation à la Caisse des dépôts et consignations

Délai de 2 mois

Délai de 2 mois

Délai de 2 mois

Délai de 2 à 4 
mois à compter 
de la décision 

du JEX

Délai de 10 
jours

Au plus tard le 
5ème jour ouvrable

Au plus tard 
le 5ème jour ou-

vrable

Délai entre 1 et 
2 mois

Délai de 2 mois et 
10 jours

Délai de 1 à 
maximum 3 mois

Synthèse de la procédure de saisie immobilière  
ource  ictionn ire perm nent  ditions Législ tives

AUDIENCE D’ORIENTATION

AUDIENCE D’ADJUDICATION

Mention de la délivrance de l’assignation et des 
dénonciations en marge de la copie du commandement, 

Commandement de payer valant saisie

Procès-verbal de description des lieux

Publication du commandement de payer valant saisie

Assignation à comparaîte du débiteur

Déclaration de créances

Assignation à comparaître des créanciers inscrits au jour 
de la publication du commandement

Publicité

Surenchère et nouvelle 
adjudication



106

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

VII Fiscalité de l’impayé

résultat de l’entreprise pourra être corrigé. Par ailleurs, la TVA ayant été collectée 

conditions, être récupérée.

La mise en œuvre des éléments développés ci-dessous peut nécessiter l’interven-
tion d’un Conseil spécialisé.

1 La Correction du résultat de l’entreprise

doit être tenu compte des risques et pertes intervenus au cours de l’exercice ou 
d’un exercice antérieur, même s’ils sont connus entre la date de clôture et celle de 

-
trainent la constitution de provision.

Dans tous les cas, la créance doit être individualisée avec précision.

-
sion ou d’une perte doit être rapporté pour chacune des créances provisionnées.

-



 107

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

1.1 Par la constitution d’une provision pour créances douteuses 
ou litigieuses

• créance 
douteuse

compte tenu de la situation de ce dernier.

• Soit du fait de l’existence d’un litige, il s’agit ici d’une créance liti-

la quotité de cette créance.

Dans ces cas, la perte de la créance n’est pas certaine mais peut apparaitre pro-
inscrite 

à l’actif du bilan de l’entreprise, cette dernière pourra déduire de ses résultats 
douteuse ou liti-

gieuse en fonction d’événements intervenus au cours de cet exercice.

1.1.1 Conditions de mise en œuvre de la déductibilité d’une provision pour 
créance douteuse

• -
prise dans le cadre d’une gestion normale et est inscrite à l’actif 
de son bilan.

Pour rappel, une créance doit être comptabilisée au titre de 
l’exercice au cours duquel son existence est reconnue et son mon-

pourra constituer une provision si elle s’avère douteuse.

• Des évènements en cours à la clôture de l’exercice rendent la 

Seule la situation au jour de la clôture de l’exercice est prise en 

Pour établir le caractère douteux ou irrécouvrable d’une créance, 
et donc constituer une provision, le risque de non recouvrement doit 

Il s’agit ici de considérations de faits appréciés au cas par cas en fonc-
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pour chaque provision mais aussi pour chaque exercice. L’entreprise 
doit faire la preuve pour un exercice donné que le recouvrement de 

-

1.1.2 Quel montant provisionner ?

Le montant de la provision ne doit pas dépasser le montant de la créance 
hors TVA

Le montant de la provision doit être  et ne doit pas être déterminé suivant 

-

a créance ourrait tre considérée co e co ro ise au lus tard  la 
date  laquelle l entre rise trans et le dossier  la co agnie d assurance  

a rovision  constituer  cette date devrait corres ondre  la erte nale 
restant in ne  la charge de l entre rise ontant  de la créance dou-
teuse déduction aite de la artie couverte ar l assurance-crédit

1.2 Par la constatation d’une perte

• 

• 

• 
résultat.

Quelles conditions doit respecter la créance impayée pour permettre la 

a créance doit tre dé nitive ent erdue, c est  dire irrécouvrable
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ela dé end en général du débiteur liquidation udiciaire cl turée ar exe le  ais 
l irrécouvrabilité eut rovenir de la rescri tion de la créance

irrécouvrabilité d une créance s analyse au cas ar cas, cela eut résulter de diverses 
situations  débiteurs insolvables, débiteurs dis arus ou si le ent ine cacité des 

rocédures d exécution

e créancier doit ouvoir 
pour recouvrer la créance et ou l insolvabilité de son débiteur

es dé arches ouvant rouver la tentative de recouvre ent sont nota ent  les 
lettres de relance, l in onction de ayer, la saisie d une société de recouvre ent, 

1.3 Traitement comptable et fiscal de la provision et de la perte

1.3.1 Le traitement comptable de la provision et / ou de la perte

-

de ce tiers sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci.

La constitution d’une provision a pour vocation d’anticiper, dans le compte de 

d’un exercice ultérieur.

e arque  le ode de o erce art  123-20 al  2  et le lan o table 
énéral art  312-2  révoient une obligation de rocéder aux rovisions 

lorsque les conditions de l article 312 du lan o table énéral sont re -
lies  A dé aut, la non-constitution de rovisions ourrait orter atteinte  

la sincérité et  une i age dèle des co tes annuels de l entre rise

1.3.2 Le traitement scal de la provision et / ou de la perte

une déduction opérée au titre 
d’une provision doit faire l’objet d’une surveillance dans la mesure où elle 

Plusieurs situations peuvent se présenter 1

• La provision a été constituée régulièrement (conformément aux 
et la perte probable se réalise 

dans un exercice ultérieur

1  Les précisions qui suivent correspondent  l  position de l’ dministr tion sc le u our de 
pu lic tion du présent guide et ne sont p s e ustives.
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-
ture.

produits approprié.

• La provision a été constituée régulièrement mais la perte pro-
bable a disparu

-

-
quel elle doit être reprise, soulève essentiellement une question de fait appréciée 
au cas par cas.

• La provision a été constituée régulièrement mais est détournée 
de son objet

qu’un compte de produit ne soit crédité.

-
mentant du montant de la provision irrégulière.

• 

• le montant de la perte ou de la charge est supérieur au montant 
de la provision 
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Le surplus de la charge qui n’a pas été déduit par anticipation lors de 
la constitution est admis en déduction des résultats de l’exercice au 

• le montant de la perte ou de la charge est inférieur au montant 
celui de la provision

Le surplus de la provision par rapport au montant de la charge réelle 

2 La Récupération de la TVA

pu être constatées en perte ou provisionnées, elles ne l’ont été que pour leur 

-
casion d’opérations qui, par la suite, restent impayées peut être récupérée sous 

être invoquées que si l’entreprise est en mesure de démontrer le caractère irré-

2.1 Conditions de récupération de la TVA

• -

• la seule constatation d’une provision pour dépréci tion de cré nce  
ne peut avoir pour effet de permettre l’imputation de la taxe.

• -
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• le versement d’une indemnité d’assurance-crédit, qui constate l’échec 

la créance et l’enregistrement d’une perte.

• e ode général des i ts révoit que la récu ération de la taxe eut 
tre e ectuée dès la date de la décision de ustice qui rononce la liqui-

dation udiciaire  e rinci e est une récu ération de la taxe au o-
ent du uge ent de cl ture de la liquidation our insu sance d acti , 
ais l ad inistration ad et ar tolérance de asser la erte antérieu-

re ent au uge ent de cl ture, lorsque l on eut rouver le caractère 
dé niti  de la erte

• ad inistration scale considère que la taxe eut tre récu érée lors 
du uge ent arr tant le lan de redresse ent et décidant la oursuite 
de l activité de l entre rise dé aillante, la quotité des créances de eu-
rant i ayées étant connue  la date du uge ent

2.2 Modalités de récupération de la TVA

-

-
-

Facture demeurée impayée pour la somme de ...... euros (prix 
net) et pour la somme de ..... Euros (TVA correspondante) qui ne 
peut faire l’objet d’une déduction (C , art. 272)

-

de factures par un état récapitulatif de ces différentes créances impayées. Ce 

Cet état récapitulatif doit préciser pour chacune des factures impayées

• 

• 

• 

• la mention susvisée.
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-
rer est portée au cadre B - ligne 21 utre T A  déduire  de la déclaration CA3.

créance.

a A relative  la acture recti ée ne eut as aire l ob et d une déduction 
ar votre client agriculteur  e client devra donc recti er ses déductions de 

A en conséquence  Autre ent dit, dès réce tion des actures recti ées 
ou de l état réca itulati , votre client devra reverser la taxe initiale ent dé-
duite
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VIII Annexes

1 Les partenaires du recouvrement

AVANTAGES INCONVÉNIENTS VOIR §

L’ENTREPRISE 
ET SES COLLA-
BORATEURS

- 
temps réels

- Maintien du contrôle du re-
couvrement et adaptation indivi-
dualisée des procédures

- Maintien du suivi client et du lien 
commercial

- Mise en place de procédures 
d’échanges d’informations 
entre les services et de suivi 
client

- Connaissance des outils par 

- Temps passé sur le recouvre-
ment

1.1

L’HUISSIER DE 
JUSTICE

- 

- Connaissance des procédures et 
des outils

- 
toute la procédure du recouvre-
ment avec échanges avec l’entre-

- 
- Perte du lien commercial avec 

le client
- Signature d’une convention de 1.2

L’AVOCAT

- Mission d’assistance notamment 

- Perspective de recours conten-
tieux

- 
- Perte du lien commercial avec 

le client
1.3

LA SOCIÉTÉ DE 
RECOUVRE-
MENT

- Externalisation du recouvrement 

- 
de résultat

- 
- Perte de la relation client
- Perte du contrôle de la pro-

cédure

L’ASSURANCE-
CRÉDIT

- -
té du client

- -
-

prise et ainsi maintenir le lien 
commercial ou de le faire gérer 
par l’assureur

- En fonction du montant des 
-

clients (voir clients non dénom-

- -
cier

- 
fonction du caractère dénom-
mé ou non du client

- Conditions de fond et de 
forme pour déclarer le sinistre 

- 
garantie
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1.1 Les échanges entre collaborateurs de l’entreprise

Les premiers partenaires de l’entreprise pour réaliser du recouvrement sont les 

-
cière et individuelle en temps quasi réel et sont au contact régulier de ces der-
niers.

Ils peuvent donc adapter les outils pour trouver la solution de recouvrement la 

lien commercial.

• de développer ou maintenir des échanges réguliers entre les col-

• de faire connaitre les outils de prévention et de recouvrement à 

• 
pratique des dossiers de recouvrement.

1.2 L’Huissier de Justice

• Au titre d’un recouvrement amiable pour compte d’autrui.

Les huissiers - intervenant au titre d’un statut professionnel - ne sont dans ce 

une compétence territoriale.

• 
recouvrement.

• 

d’exécution forcée.

-
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1.3 L’Avocat

L’avocat a notamment pour mission d’assister son client spécialement sur ses 
-

La saisine de l’avocat au stade du recouvrement intervient souvent dans la pers-
pective d’un recours contentieux.

1.4 Les sociétés de recouvrement

Cette activité constitue une activité réglementée par le code des procédures ci-
viles d’exécution.

la perception de fonds et la mise en œuvre de divers moyens matériels (envoi 

de pression.

L’exercice de cette activité nécessite la conclusion d’un contrat entre le créancier 

-

Dans le cadre de cette mission, la société de recouvrement est tenue d’être ga-
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Ce faisant, l’entreprise perd corrélativement une partie du lien avec son client.

Aussi, dans le contrat de mandat, il pourrait paraitre opportun de prévoir les 
modalités de suivi et de reporting.

1.5 L’assurance-crédit

Ainsi, l’entreprise fait garantir par l’assureur, en contrepartie du versement d’une 
-

A ce titre, l’assurance-crédit constitue une garantie précieuse pour le vendeur 
créancier qui encourt le risque d’une défaillance de son client alors même que la 
chose vendue a été livrée.

en matière de vente de grains aux industriels ou exportateurs.

des clients agriculteurs.

L’assurance-crédit nécessite la conclusion d’un contrat avec la compagnie d’assu-
rance-crédit qui détermine les conditions et modalités de la couverture.

• Clients dénommés un agrément 
de la compagnie d’assurance est nécessaire -
tir contre le risque garanti. Cet agrément est alors individuel et 
nominatif. La délivrance de cet agrément dépend notamment des 

l’agrément pour un montant de crédit accordé qui peut être total ou 
partiel compte tenu de la demande initiale de l’entreprise. Les opé-
rations réalisées avec le client seront donc couvertes par l’assureur 

-
naire refuser d’accorder une garantie.
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opérations réalisées depuis l’entrée en vigueur de l’assurance si 
toutes les conditions sont satisfaites.

• Client non dénommés pas 
nécessaire d’obtenir d’agrément préalable par la compagnie d’as-
surance compte tenu notamment du montant de garantie demandé. 

 sauf si le client fait 
-

rantie par l’assureur.

Pour ces clients non dénommés, le pourcentage d’indemnisation 
est moindre

-

Les opérations réalisées après réception d’un avis de refus de couverture ne sont 
plus garanties par la compagnie. Mais cette mention de refus n’est pas d’appli-
cation rétroactive
sont couvertes dans la limite de l’encours.
Dans tous les cas, l’entreprise reste libre de conserver des relations commer-
ciales avec son client

Quel impact d’un contrat d’assurance-crédit sur la procédure de recouvre-

En fonction des compagnies d’assurance, des contrats d’assurance et des volon-

ou contentieux peuvent être gérées soit partiellement soit en totalité par l’entre-

Il s’agira de se mettre d’accord sur ces éléments, qui pourront également variés 
-

Le contrat d’assurance-crédit prévoit également les conditions de fond et de 
forme -
mettre l’indemnisation. Par ailleurs, comme pour tout contrat d’assurance, il 
convient d’être vigilant sur les exclusions de garantie prévues au contrat.
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1.6 Mais aussi ...

Les agents commerciaux et mandataires / agents d’assurance pour le compte de 

-

que les sociétés de recouvrement agissant en cette qualité.
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2 Formes juridiques des exploitations agricoles

CONSTITUTION GESTION / PRISE DE 
DÉCISION

EXPLOITATION INDIVIDUELLE

ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE

Pas de notion d’associé

Pas de capital social requis

Déclaration au centre des formali-
tés des entreprises - CFE

L’entrepreneur individuel  
exerce son activité seul

Il peut l’exercer avec les 

qui peuvent avoir le statut 

•  co-exploitant

•  aide familial

•  associé d’exploitation ou 
de salarié

EIRL

Entreprise individuelle 

limitée

Considéré comme un exploitant 
entrepreneur individuel.

Considéré comme un ex-
ploitant entrepreneur in-
dividuel.



 121

Tome 2 - Le Risque Client - Recouvrement

© Toute Reproduction Interdite FC2A 2016

AVANTAGES* INCONVÉNIENTS*

•  Simplicité de constitution.

•  
d’action du chef d’entreprise.

•  

•  Système d’imposition limitant les capaci-

développement

•  Prise en considération d’éléments person-
nel tels que les régimes matrimoniaux

-

- Les revenus générés par l’activité sont sou-

-
treprise.

-
tion du patrimoine professionnel garan-
tissant la séparation du patrimoine per-
sonnel et professionnel, quelle que soit 
l’activité exercée.

-
fectation sans constituer de société.

-

-
trepreneur est titulaire et qui sont néces-

-

le patrimoine personnel les terres agri-
coles exploitées.

l’impôt sur le revenu.

-
tés tout en restant une entreprise indivi-
duelle.

-
treprise.
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CONSTITUTION GESTION / PRISE DE 
DÉCISION

EXPLOITATION SOUS FORME DE SOCIÉTÉ

LES SOCIÉTÉS CIVILES PERMETTANT L’EXPLOITATION :

GAEC

Groupement Agricole 
d’Exploitation En 

Commun

Tous les associés doivent être ex-
ploitants

1 associé = 1 exploitant.

GAEC par le Comité dé-
partemental d’agrément 

Gérance simple ou multi-

associé.

SCEA

Société Civile 
d’Exploitation Agricole

de max

et/ou personnes morales et/ou 
époux

-
mum

plusieurs gérants, asso-
ciés ou non.

Pour les décisions dé-
passant les pouvoirs du 

associés
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AVANTAGES* INCONVÉNIENTS*

•  -

•  Pouvoir permettre l’amélioration des 
-

ment de moyens, partage du temps de 
travail,

•  Distinguer le patrimoine privé du patri-
moine professionnel,

•  Assurer la pérennité de la structure par 
une transmission plus progressive des 
éléments de l’exploitation,

•  -
mille ou des tiers peuvent entrer dans 
certains types de sociétés.

 •  

•  Avantages économiques

•  Création d’une personne morale.

•  Constitution est plus complexe (statuts – 

•  

•  Mise en valeur en commun des exploi-
tations des agriculteurs associés. Ils 

vente en commun du fruit du travail des 
associés

•  Privilégie la 

•  Facilité de transmission progressive du 
capital au sein de G.A.E.C familiaux

•  -
tant des apports.

•  Non-imposition du GAEC

•  Chaque associé est imposé sur sa quote-

•  
au montant des apports.

•  -
ciés personnes morales non exploitants

Fiscalité

•  Non-imposition de la société

•  Chaque associé est imposé sur sa quote-
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CONSTITUTION GESTION / PRISE DE 
DÉCISION

EARL

Exploitation Agricole 

Limitée

physiques

associés exploitants

exploitants et les associés simples 
apporteurs de capitaux.

Le gérant doit être dési-
gné parmi les associés ex-
ploitants.

LES SOCIÉTÉS FONCIÈRES DE FORME CIVILE :

GFA

Groupement Foncier 
Agricole

(pour la création 
ou la conservation 

d’un ou de plusieurs 

Personnes physiques (époux com-

-
taines personnes morales – sous 
conditions – Safer – SCPI – Coop 
– Sica

-
-

comme gérants statu-
taires

Le groupement donne les 

ou exploite directement 
(sous réserve de règles 

SCI

Société Civile -
mum

-
rant dont les limites de 
pouvoir sont prévues par 
les statuts
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AVANTAGES* INCONVÉNIENTS*

•  Permet d’isoler le patrimoine profession-
nel du patrimoine personnel

•  Non-imposition de la société

•  Chaque associé est imposé sur sa quote-

•  Permet de conserver le patrimoine fon-
cier en dehors de l’exploitation propre-
ment dite

•  Pas d’agrément ou de reconnaissance 

•  Allègement de la charge foncière pour 
les exploitants

•  Droits de mutation allégés

•  Forme authentique en cas d’apport d’im-

-

d’installation (condition non appliquée 

ème

-
-

dans le capital social

ses droits dans le groupement

•  Bon moyen de faciliter la gestion d’un 

cas de procédure collective de la société 
d’exploitation

de fonctionnement

en proportion de leur apport
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CONSTITUTION GESTION / PRISE DE 
DÉCISION

SICA

Société d’Intérêt 
Collectif Agricole

du régime civil ou commercial de 
la SICA

-
gime civil ou commercial de la SICA

-
mission de sociétaires non agricul-

mutuel, personnes dont l’activité 
-
-

et en aval de l’activités des autres 

-
tion du régime civil ou 
commercial de la SICA

LES SOCIÉTÉS DE FORME COMMERCIALE :

GIE

faciliter ou de 
développer l’activité 

pas de max

L’activité du GIE doit être 
le prolongement de l’ac-
tivité économique de ses 

-
pement doit exercer une 
activité économique qui 
trouve son prolongement 
dans celle du GIE

Modalités d’administra-

les statuts (administrateur 
unique ou non, choisi par-

durée du mandat, mode 
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AVANTAGES* INCONVÉNIENTS*

•  La SICA peut se constituer soit sous le ré-
gime des sociétés civiles soit sous forme 

•  Statut coopératif (sauf sur des disposi-

de l’activité doit être réalisée avec des so-
ciétaires ayant la qualité d’agriculteurs ou 
de groupement agricole

-
nérales entre les associés coopérateurs 

ème

moyens et maintien de l’indépendance

•  Frais et formalisme de constitution ré-
duits.

-
nement.

solidaire des dettes du GIE

•  Nécessité d’une coopération et donc d’une 

-
portantes en cas de transformation du 
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CONSTITUTION GESTION / PRISE DE 
DÉCISION

SARL

Limitée

-

par les associés en fonction de la 

en capitaux de la société.

Pour les décisions de ges-
-

Pour les décisions dépas-
sant les pouvoirs du gé-

ordinaire

Pour les décisions modi-
-
-

naire

EURL

Entreprise 
Unipersonnelle 

Limitée

1 seul associé (personne physique 

par l’associé, en fonction de la 

en capitaux de la société.

-
toirement personne phy-

l’associé unique, soit un 
tiers.

SNC

Société en Nom 
Collectif

de max (personnes physiques ou 

Ils ont tous la qualité de commer-

-
tant minimum

Mêmes règles que pour 
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AVANTAGES* INCONVÉNIENTS*

montant de leurs apports, sauf faute de 
gestion ou s’ils ont accordé des cautions 

les sociétés.

au montant de ses apports, sauf s’il a
 commis des fautes de gestion ou accor-

•  Il n’y a pas d’imposition au niveau de la 
société. L’associé unique est imposé di-
rectement au titre de l’impôt sur le reve-

-

sur les sociétés.

•  Tout se passe comme si plusieurs en-
trepreneurs individuels exploitaient en 
même temps la même entreprise.

solidairement.

société. Chaque associé est personnelle-

titre de l’impôt sur le revenu.

•  La société peut toutefois opter pour l’im-
pôt sur les sociétés.
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CONSTITUTION GESTION / PRISE DE 
DÉCISION

SA

Société anonyme

-
naires – Pas de max (personnes 

Pour les décisions de ges-

général ou, s’il n’en existe 
pas, le président.

ordinaires et extraordi-

compétence que dans les 

SAS

Société par actions 

- Pas de max (personne physique 

pas de mon-
tant minimum

Les associés déterminent 

les modalités d’adoption 
des décisions.

Certaines décisions 
doivent cependant être 

collectivement.

*les v nt ges et inconvénients sont considérés comme tels u reg rd de l  situ tion de 
l’ griculteur. n onction des c s  un inconvénient pour l’ griculteur peut tre un v nt ge pour 
vous en qu lité de cré ncier de celui-ci.
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AVANTAGES* INCONVÉNIENTS*

montant de leur apport

les sociétés.

montant de leur apport

sur les sociétés.
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3 Modèle de reconnaissance de dette

L  reconn iss nce de dette doit tre écrite  d tée et signée p r l  personne qui 
s’eng ge.
Cet e emple n’  qu’une v leur indic tive. Il est  d pter  c que circonst nce. Ici  
l  reconn iss nce de dette est complétée d’un éc é ncier de p iement.

ous pouve   nne er un ét t du compte client is nt gurer les ctures im-
p ées is nt l’o et de l  reconn iss nce de dette. Ce document doit ég lement 
tre signé p r votre client.

M. ou Mme  .....................  ...................... , n° Pacage  ...........
 ..........................

La Société................................  ............  ..........
n° Pacage  ...............................  .........................  , représentée par  ...............

la Société  .................................... , forme sociale  ...........
de  ................................................ sous le numéro  ......... ( égoci nt , la somme de  ...
(préciser l  somme en c i res et en lettres  en paiement de ...  
(moti  de l  reconn iss nce de dette  e  ctures d’ pprovisionnement dont le relevé 
est oint en nne e signée

 ...............................
 (préciser en c i res et en lettres

 .............. , soit un total de  ........(préciser en c i res et en 
lettres

• ............................................................................................ 
• selon l’échéancier suivant  ....................................................................
• en  .............. nom re de r glements  versements mensuels de  ...........  

mont nt   d te  et 
le dernier le  ..................................................................  d te  2 .

par mois -
lité immédiate du solde et poursuivre les procédures de recouvrement de droit 
commun.
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 .............................................le ...........................................

 ..............................  .................
d’un 

mont nt tot l de  ............................................................ somme en c i res et en lettres

d’un 
mont nt tot l de  .............................................................. somme en c i res et en lettres

IMPORTANT : Toutes les mentions indiquées comme telles doivent être ma-
nuscrites et rédigées par l’agriculteur, et toutes les pages doivent porter sa 
signature.

(1) C oisir l’une ou l’ utre ormule selon le st tut uridique de l’e ploit nt gri-
cole A C - ARL .

(2) elon ce qui ser  convenu.
(3) L  sign ture de l’épouse permet de lier solid irement les épou  quel que soit 

le régime  précédée de l  mention on pour eng gement solid ire .
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4 Modèles de lettres de relance client
4.1 Modèle de première relance

Rem rque  Cet e emple n’  qu’une v leur indic tive. Le cré ncier devr  donc 
l’ mén ger en onction de l  situ tion  l quelle il est con ronté et de s  procédure 
interne de recouvrement client.

emple de réquence d’envoi d’une rel nce
1 re rel nce   ours pr s l’éc é nce ée sur l  cture
2 me rel nce  1  ours pr s l  premi re rel nce

ise en demeure de p er en LRAR  1  ours pr s l  seconde rel nce

Entête de l’entreprise

Coordonnées

A .............., le  ...............

 ....................................................

Madame, Monsieur,
Sauf erreur ou omission de notre part, nous constatons que le paiement des 

• Facture n°  ..........................  du  ............................d’un montant de ...................

• Facture n°  ..........................  du  ............................d’un montant de ...................

 ...............................................................................

 .................. -

Dans le cas où votre règlement aurait été adressé entre temps, nous vous prions 
de ne pas tenir compte de la présente.

Vous remerciant par avance de faire le nécessaire, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

Signature
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4.2 Modèle de lettre de dernière relance client

Rem rque  Cet e emple n’  qu’une v leur indic tive. Le cré ncier devr  donc 
l’ mén ger en onction de l  situ tion  l quelle il est con ronté et de s  procédure 
interne de recouvrement client.

emple de réquence d’envoi d’une rel nce
1 re rel nce   ours pr s l’éc é nce ée sur l  cture
2 me rel nce  1  ours pr s l  premi re rel nce

ise en demeure de p er en LRAR  1  ours pr s l  seconde rel nce

Entête de l’entreprise

Coordonnées

A .............. , le  .................

Madame, Monsieur,
Malgré nos précédentes relances, et sauf erreur ou omission de notre part, nous 
sommes au regret de constater que les factures échues visées ci-dessous ne 

• Facture n°  ..........................  du  ............................d’un montant de ...................

• Facture n°  ..........................  du  ............................d’un montant de ...................

 ...............................................................................€

Dans le cas où votre règlement aurait été adressé entre temps, nous vous prions 
de ne pas tenir compte de la présente.

Vous remerciant par avance de faire le nécessaire, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

Signature
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5 Modèle de lettre de mise en demeure de payer

5.1 Pour envoi de la mise en demeure

Rem rque  Cet e emple n’  qu’une v leur indic tive. Le cré ncier devr  donc 
l’ mén ger en onction de l  situ tion  l quelle il est con ronté et de s  procédure 
interne de recouvrement client.

emple de réquence d’envoi d’une rel nce
1 re rel nce   ours pr s l’éc é nce ée sur l  cture
2 me rel nce  1  ours pr s l  premi re rel nce

ise en demeure de p er en LRAR  1  ours pr s l  seconde rel nce.
our r ppel  l  mise en demeure est une ét pe indispens le v nt toute mesure 

de recouvrement udici ire.
Si votre LRAR revient à votre entreprise ? Il peut  voir plusieurs r isons  un 
retour de LRAR re us de réception p r le destin t ire  m uv ise dresse . Il ut 
d ns tous les c s  conserver l  LRAR s ns l’ouvrir d ns votre dossier. uis ré d pter 
votre procédure  l  r ison nt usti é le retour du pli.

Entête de l’entreprise
Coordonnées
A ..............., le ................

Lettre recommandée avec accusé de réception

Madame, Monsieur,

 ...............
A  .................................................................................................................

-

• Pénalités de retard de  ...............................................
 ........................................

 .......................................................................
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de vous mettre en demeure, par la présente lettre recommandée, avec toutes 
 ..............

Au plus tard le ...........................................................................................
Passé ce délai, nous serons contraints d’engager à votre encontre des pour-
suites judiciaires, tous les frais .

Comptant sur votre diligence,
Nous vous prions d’agréer, M ......................................, nos salutations distinguées.

Signature

 .................................................., n° ...........................................................
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5.2 Eventuellement après envoi d’une mise en demeure

Cette ultime lettre n’est p s o lig toire.
lle peut tre envo ée en courrier simple ou recomm ndée vec ccusé de récep-

tion.

Coordonnées client

M .............................................................. ,

Par lettre recommandée en date du ......................................................... , nous vous 
avons mis en demeure de régler votre dette envers nous, au plus tard le ...

Ce délai étant largement écoulé, nous sommes persuadés que seule une procé-

-

Nous vous prions d’agréer, M ................................. , nos salutations distinguées

Signature
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6 Trame de transaction

L  tr ns ction  un dou le c r ct re  elle est  l  ois contr t et cte de procé-
dure. lle permet u  p rties de terminer une contest tion née  ou de prévenir une 
contest tion  n tre. lle suppose donc l’e istence d’un di érend entre les p rties  
une intention de mettre un terme u litige et des concessions réciproques. Ces trois 
éléments indispens les  l  qu li c tion d’une tr ns ction doivent gurer d ns 
le document.

ption 1  En cas de client personne physique 

................... prénom , .................................... nom
de .............. pro ession  sis  ......................... dresse  ................. d te
lieu , n° Pacaga  ............................................ , n° siret  ................................ ,

ption 2  En cas de client personne morale 

................... dénomin tion soci le ,  ............ orme  au capital de  .......... c pit l  eu-
ros, dont le siège social est situé ............... si ge soci l , immatriculée sous le nu-
méro  ........ numéro IR , représentée par  ............................................ prénom   
nom , en sa qualité de ..... qu lité

Et

La société égoci nt   .................................. dénomin tion soci le ,  ........ orme , au 
capital de  c pit l  euros, dont le siège social est situé  ........................ si ge so-
ci l , immatriculée sous le numéro  .......... numéro IR , représentée par (pré-
nom  .......... (nom , en sa qualité de  ............ (qu lité
des présentes,

-

..............................(R ppel des its et indiquer les points en litige  les prétentions des 
p rties  les ét pes de recouvrement dé  e ectuées   .............

Aucune des deux parties n’acceptant les prétentions de l’autre, mais toutes deux 
-

chées et ont accepté de rédiger et signer la présente transaction conformément 
aux dispositions du Code civil.
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Article 1 - Engagement des parties

.................................. (Indiquer les concessions réciproques des p rties en dét ill nt  
p rtie p r p rtie  le contenu de l’eng gement et les mod lités d’e écution

•  ...........................................................................................

•  .....................................................................

Article 2 - Transaction

Sous réserve de l’exécution intégrale de leurs engagements tels que détaillés 

sans exception ni réserve le litige existant entre elles.

ption  
 (décrire l  ou les pro-

cédures en cit nt le tri un l s isi  l  d te de s isine  et l’ét t d’ v ncement de l  
procédure .

ressort.

 ...................................... ................................

Signature Partie A

Mention manuscrite « on pour tr ns ction d ns les termes des rticles 20  et 
suiv nts du code civil 
Signature Partie B

Mention manuscrite « on pour tr ns ction d ns les termes des rticles 20  et 
suiv nts du code civil 
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7 Injonction de payer

7.1 Proposition de lettre d’accompagnement de votre demande 
d’injonction de payée adressée au Greffe du Tribunal

Entête de l’entreprise

 ...........

Lettre recommandée avec accusé de réception

 ......................... -
cuments annexés.

 .......
+ intérêts et dépens,

A l’encontre de  ..............................représenté par Monsieur  ......................................
, sis  ..................................................( dresse .

Nous vous en remercions par avance, et vous prions d’agréer, Monsieur le 

Signature

Factures impayées

Bons de commande et de livraison signés

...
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7.2 Proposition de courrier à adresser à l’Huissier de Justice pour 
signification de l’ordonnance portant injonction de payer

nt te de l’entreprise

Maître

 ........

URGENT – INJONCTION DE PAYER

Maître,

 ........................................ représentée par Monsieur ...........................

Nous vous serions très reconnaissant de nous adresser ensuite d’urgence le se-
cond original.

Vous en remerciant vivement pas avance,

Nous vous prions d’agréer, Maître, l’expression de nos sentiments distingués.

Signature
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7.3  Proposition de courrier à adresser à l’Huissier de Justice pour 
signification de l’ordonnance à laquelle est apposée la formule 
exécutoire.

nt te de l’entreprise

Maître

Justice .............

 .............................................

Maître,

 ....................................................

-

•  Principal .....................................................

•  Intérêt de droit .........................................

•  Dépens .......................................................

•  Frais d’exécution ......................................

-

Vous en remerciant par avance,

Nous vous prions d’agréer, Maître, l’expression de nos sentiments distingués.

Signature
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8 Modèle d’assignation en référé-provision

Rem rques
Le présent mod le  voc tion  tre utilisé d ns le c s o  l’entreprise ne sou ite 
p s se ire représenter p r un voc t. n e et  d ns ce c s  il pp rtiendr   l’ vo-
c t de rédiger l’ ssign tion vec les mentions déqu tes (not mment en termes de 
représent tion .

n temps su s nt doit sép rer l’ ssign tion et l’ udience pour que l  p rtie ssi-
gnée puisse prép rer s  dé ense.
Le présent mod le est  d pter et  compléter p r l’entreprise en onction des 
circonst nces de it et des ondements de droit déqu ts  son dossier individuel.
L’ ssign tion doit tre ccomp gnée du ordere u des pi ces sur lesquelles repose 
l  dem nde insi que des pi ces énumérées et numérotées con ormément udit 

ordere u. 
r illeurs  depuis le 1er vril 201  l’ ssign tion doit préciser ég lement les dili-

gences entreprises en vue de p rvenir  une résolution mi le du litige. A dé ut  
le uge peut proposer u  p rties une mesure de concili tion ou de médi tion.
Ce mod le est  our  d te de pu lic tion du présent guide. Il est conseillé d’en 
véri er l  con ormité réglement ire vec l’ uissier de ustice qui devr  l  signi er.

ASSIGNATION EN RÉFÉRÉ-PROVISION DEVANT MONSIEUR DE PRÉSIDENT DU 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE .........................TENANT L’AUDIENCE 
DES RÉFÉRÉS DU  ............................................................

L’an ....................................  le  ...........................  ( te de signi c tion  préciser p r 
l’ uissier de ustice  ...........

A la demande de (Société de Négoce) 

................................... ( énomin tion soci le   ............  (Forme , au capital de ..............
(C pit l   .......................... ( i ge soci l , immatriculée au 

...  ( uméro IR , représentée 
par  ........................... ( rénom  . ...................................  ( om , agissant en qualité de  
 ( u lité

...................................... ( rénom   .....................  ( om ,  .....  (Adresse  .............
 ( te de n iss nce   (Lieu ,  ...........................  ( tion lité
de  ................................  ..................
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............................  ( énomin tion soci le ,  .....  (Forme , au capital de  ... (C pit l
 .................................  ( i ge soci l , immatriculée au 

..........................  ( uméro IR , 
représentée par ............................................... ( rénom   ...................  ( om , agissant 
en qualité de  ... ( u lité

Je, Me  .................................. ( rénom   ............ ( om ,  .................................... (Adresse , 

 .......  (Lieu ,  ........................(Adresse  
statuant en référé,

intenté.

Très important

 ...........................
( te  .............................................. ( eure  -
nal de grande instance de  .............(Lieu ,  ......................................................................
(Adresse  siégeant.

• 

• soit de vous y faire représenter par un avocat.

Objet de la demande

........................................................ (  compléter. Il s’ git des mo ens en it et en droit 
qui usti ient votre dem nde   ce titre  il convient de citer les ondements uridiques 
sur lesquels repose l  dem nde  ici not mment l’article 809 alinéa 2 du Code de 
procédure civile qui onde l  dem nde de ré éré-provision .

........................................................( énomin tion soci le du égoci nt  est créancier 

........................................................ ( rénom   ...................................... ( om

........................................................ ( énomin tion soci le
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de la somme de  ...................... ( ont nt précis de l  cré nce récl mée  
de  .............................................. ( réciser l  n ture de l’ cte .

 ......................... (  préciser  ons de livr isons 
signés  reconn iss nce de dette signée  lettre de c nge cceptée imp ée 

............................( énomin tion soci le du égoci nt

 ............ ( ont nt précis de l  cré nce récl -
mée

de  ................................. (mont nt
civile.

Le défendeur supportera les dépens.

Par ces motifs 

Vu la liste des pièces ci-dessous citées

....................................................... (Reprendre les di érents c e s de dem nde

........................................................ (prénom  ...................................... (nom

........................................................( énomin tion soci le

-

A payer au demandeur la somme de .................................. (Montant précis de la 
créance réclamée  ......... (Contr ctuel ou lég l .

la somme de  .........................................  ( ont nt  
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Bordereau mentionnant les pièces sur lesquelles la demande est fondée.

 ..............................................................

 ..............................................................

..............................................................................

rép rer l  copie de c cune de ces pi ces et pposer en premi re p ge le numéro de 
pi ce et l  mention  pour copie certi ée con orme  l’origin l  suivie de l  sign ture 
du cré ncier

Sous toutes réserves utiles dont acte

.......................................................  (Identité de l’ uissier de ustice

Signature
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9 Modèle d’assignation en référé devant le Tribunal 
d’Instance

Rem rques
Le présent mod le  voc tion  tre utilisé d ns le c s o  l’entreprise ne sou ite 
p s se ire représenter p r un voc t. n e et  d ns ce c s  il pp rtiendr   l’ vo-
c t de rédiger l’ ssign tion vec les mentions déqu tes (not mment en termes de 
représent tion .

n temps su s nt doit sép rer l’ ssign tion et l’ udience pour que l  p rtie ssi-
gnée puisse prép rer s  dé ense.
Le présent mod le est  d pter et  compléter p r l’entreprise en onction des 
circonst nces de it et des ondements de droit déqu ts  son dossier individuel.
L’ ssign tion doit tre ccomp gnée du ordere u des pi ces sur lesquelles repose 
l  dem nde insi que des pi ces énumérées et numérotées con ormément udit 

ordere u.
r illeurs  depuis le 1er vril 201  l’ ssign tion doit préciser ég lement les dili-

gences entreprises en vue de p rvenir  une résolution mi le du litige. A dé ut  
le uge peut proposer u  p rties une mesure de concili tion ou de médi tion.
Ce mod le est  our  d te de pu lic tion du présent guide. Il est conseillé d’en 
véri er l  con ormité réglement ire vec l’ uissier de ustice qui devr  l  signi er.

 

ASSIGNATION EN RÉFÉRÉ DEVANT MADAME/MONSIEUR LE PRÉSIDENT DU 

TRIBUNAL D’INSTANCE DE …

L’an  ........................... (Année  et le  ........................ ( te

À la demande de :
........................................ ( énomin tion soci le ,  ......  (Forme  au capital de  .........
ayant son siège social sis  ..........................................
commerce et des sociétés sous le n°  ......................  , représentée par  ...............
( rénom   ....................... ( om  agissant en qualité de ..................... ( u lité

pouvoir spécial

Ayant pour  ................... (représent nt ssist nt   ...... (M./Mme   .......(prénom  .....
(nom   ............................  (pro ession , demeurant  ... ( dresse , ........(code  post l   .
(ville , de nationalité  ... (n tion lité , ......................... (né née le  ......(d te de n is-
s nce  ......................... (lieu de n iss nce
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J’ai,

Maître ............................ ( rénom   .......................  ( om  .........
( C  tude C inet , .... (Adresse

Donné assignation en référé

À :

........................................ ( rénom   ............................. ( om ,  .................( A d r e s s e , 
..........................  ( te de n iss nce   ......... (Lieu ,  ..................( tion lité  

e er nt .........................  ( ro ession  siret ,

........................................  ( énomin tion soci le ,  ............... (Forme , au capital 
de ...................................  ...........   .................( N u m é r o 
IR N , représentée par  ....................................................... ( rénom   ..(Nom , agis-

sant en qualité de ..... ( u lité

devant  .......................... (Monsieur M d me
de  .................................. ( ille  sis  ..............................( dresse  ..............(code post l   ..
(ville

à l’audience des référés qui se tiendra le  ................................... (Indiquer le our  
à  .................................. (Indiquer l’ eure de l’ udience

ous tes tenu

• soit de vous présenter personnellement  cette udience  seul ou ssisté 
d’un voc t  d’un mem re de votre mille  con oint  concu in ou l  per-
sonne vec l quelle vous ve  conclu un p cte civil de solid rité  p rent 
ou llié en ligne directe  p rent ou llié en ligne coll tér le  usqu’ u troi-
si me degré inclus  ou d’une personne e clusivement tt c ée  votre 
service personnel ou  votre entreprise

• soit de vous  ire représenter p r un voc t ou p r une des utres per-
sonnes citées ci-dessus   condition qu’elle soit munie d’un pouvoir écrit  
ét li spéci lement pour ce proc s. i vous ne le ites p s  vous vous e -
pose   ce qu’un ugement soit rendu contre vous  sur les seuls éléments 
ournis p r votre dvers ire.

Les pi ces sur lesquelles est ondée l  dem nde ci- pr s e posée sont énumérées 
con ormément  l’ rticle 6 du code de procédure civile p r ordere u nne é et 
ont l’o et d’une tr nsmission en vertu des dispositions de l’ rticle 7 du code de 

procédure civile.

ns pré udice des dispositions de l’ rticle 6  du code de procédure civile  l  dem nde 
incidente tend nt  l’octroi d’un dél i de p iement en pplic tion de l’ rticle 12 -1 
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du code civil peut tre ormée p r courrier remis ou dressé u gre e. Les pi ces que 
l  p rtie sou ite invoquer  l’ ppui de s  dem nde sont ointes  son courrier. L  
dem nde est communiquée u  utres p rties   l’ udience  p r le uge  s u  l  -
culté pour ce dernier de l  leur ire noti er p r le gre er  ccomp gnée des pi ces 
ointes  p r lettre recomm ndée vec dem nde d’ vis de réception. L’ uteur de cette 
dem nde incidente peut ne p s se présenter  l’ udience  con ormément u second 

liné  de l’ rticle 6-1. ns ce c s  le uge ne it droit u  dem ndes présentées 
contre cette p rtie que s’il les estime réguli res  recev les et ien ondées.

..................................................................................... (Motiv tion de l’ ssign tion

posé des mo ens en it et en droit

posé des diligences entreprises en vue de p rvenir  une résolution mi le du litige

C s n  1  dem nde de ré éré en c s d’urgence et en l’ sence de contest tion sé-
rieuse ou usti é p r l’e istence d’un di érend

Sur l’urgence .....

(  motiver
ption 1  c s de recours u ré éré  A sence de contest tion sérieuse eurt nt les 

mesures sollicitées

ption 2  c s de recours u ré éré  istence d’un di érend usti nt les mesures 
sollicitées

C s n 2  dem nde de ré éré pour prévenir un domm ge imminent ou ire cesser 
un trou le m ni estement illicite

Ici il n’   p s de c r ct re d’urgence  motiver

ption 1  dem nde de mesures vis nt  prévenir un domm ge imminent

Des mesures sollicitées s’imposent donc pour prévenir ce dommage immi-

ption 2  dem nde de mesures vis nt  ire cesser un trou le m ni estement 
illicite

-
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-

Par ces motifs, en application de

C s n  1 susvisé  vu l’article 848 du code de procédure civile

C s n  2 susvisé  vu l’article 849 al 1 du code de procédure civile

Vu .........................................................................

........................................... (Réc pituler votre dem nde qui doit tre motivée en droit.

• Condamner ............................................... 

• 

• Condamner le défendeur au paiement de  ...............(Mont nt r is ir-
répéti les -
dure civile.

 ..............................................................

 ..............................................................

..............................................................................

L’assignation doit être accompagnée du bordereau des pièces sur lesquelles 
repose la demande ainsi que des pièces énumérées, numérotées et certi ées 
conformes.
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10 Modèle d’assignation en paiement devant le 
Tribunal d’Instance / Juge de proximité 

Rem rques
Le présent mod le  voc tion  tre utilisé d ns le c s o  l’entreprise ne sou ite 
p s se ire représenter p r un voc t. n e et  d ns ce c s  il pp rtiendr   l’ vo-
c t de rédiger l’ ssign tion vec les mentions déqu tes (not mment en termes de 
représent tion .
L’ ssign tion doit tre délivrée quin e ours u moins v nt l  d te de l’ udience. 
lle doit tre remise u gre e u plus t rd uit ours v nt l  d te de l’ udience.

Le présent mod le est  d pter et  compléter p r l’entreprise en onction des 
circonst nces de it et des ondements de droit déqu ts  son dossier individuel.
L’ ssign tion doit tre ccomp gnée du ordere u des pi ces sur lesquelles repose 
l  dem nde insi que des pi ces énumérées et numérotées con ormément udit 

ordere u.
r illeurs  depuis le 1er vril 201  l’ ssign tion doit préciser ég lement les dili-

gences entreprises en vue de p rvenir  une résolution mi le du litige. A dé ut  
le uge peut proposer u  p rties une mesure de concili tion ou de médi tion.
Ce mod le est  our  d te de pu lic tion du présent guide. Il est conseillé d’en 
véri er l  con ormité réglement ire vec l’ uissier de ustice qui devr  l  signi er.

ASSIGNATION EN PAIEMENT DEVANT LE TRIBUNAL D’INSTANCE / JUGE DE 

PROXIMITÉ DE …

L’an  ...............................  (Année , le ......................................  ( our  (  remplir p r l’ uis-
sier de ustice .

L’ ssign tion doit tre délivrée quin e ours u moins v nt l  d te de l’ udience

A la demande de (société de Négoce)

..................................... ( énomin tion soci le ,  ...................(Forme , au capital de ..... 
 .................................................... , immatriculée au 

 ...................
 ( rénom   ................... (Nom , agissant en qualité de . ......( u lité  qui sera  .............
 (représenté ssisté   .................................  ( rénom   .....  (Nom ,  ........
 (Adresse .

Le dem ndeur peut se représenter lui-m me  s ns voc t. ’il se it représenter  son 
représent nt doit tre muni d’un pouvoir spéci l  s u  s’il s’ git d’un voc t.
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J’ai,

Maître  ........................( rénom   ............................................ (Nom ,  
 ( C  tude C inet   ............................................................  (Adresse

..................................... (prénom   ........................................... (nom ,  .......... ( d r e s s e , 
....................... (d te de n iss nce   .......................  (lieu , ............  (n tion li-

té  e er nt ................ (pro ession  siret ,

.....................................(dénomin tion soci le ,  .................... ( orme , au capital 
de  ...............................  ............   .................... ( n u m é r o 
IR N , représentée par  .......................................................  (prénom   .....  (nom , agis-

sant en qualité de  .... (qu lité

 OU devant le 
 ........... (lieu du si ge de l  uridiction   ......  (ville , . ........

( dresse ,

 ............................ (d te   ..........................( eure  heure.

ous tes tenu 

• soit de vous présenter personnellement  cette udience  seul ou ssisté 
d’un voc t  d’un mem re de votre mille  con oint  concu in ou l  per-
sonne vec l quelle vous ve  conclu un p cte civil de solid rité  p rent 
ou llié en ligne directe  p rent ou llié en ligne coll tér le  usqu’ u troi-
si me degré inclus  ou d’une personne e clusivement tt c ée  votre 
service personnel ou  votre entreprise 

• soit de vous  ire représenter p r un voc t ou p r une des utres per-
sonnes citées ci-dessus   condition qu’elle soit munie d’un pouvoir écrit  
ét li spéci lement pour ce proc s.

i vous ne le ites p s  vous vous e pose   ce qu’un ugement soit rendu contre vous  
sur les seuls éléments ournis p r votre dvers ire. Il est en outre r ppelé qu’  dé ut 
de concili tion entre les p rties le our de l’ udience  un ugement ser  rendu p r le 
tri un l (C. pr. civ.  rt. 2  et suiv nts .

Les pi ces sur lesquelles est ondée l  dem nde ci- pr s e posée sont énumérées 
con ormément  l’ rticle 6 du code de procédure civile p r ordere u nne é et 
ont l’o et d’une tr nsmission en vertu des dispositions de l’ rticle 7 du code de 

procédure civile.
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Il est r ppelé ég lement qu’en vertu des dispositions de l’ rticle  du code de pro-
cédure civile  le uge s’e orce de concilier les p rties. Le uge peut ég lement   tout 
moment de l  procédure  inviter les p rties  rencontrer un concili teur de ustice u  
lieu  our et eure qu’il détermine.

ns pré udice des dispositions de l’ rticle 6  du code de procédure civile  l  dem nde 
incidente tend nt  l’octroi d’un dél i de p iement en pplic tion de l’ rticle 12 -1 
du code civil peut tre ormée p r courrier remis ou dressé u gre e. Les pi ces que 
l  p rtie sou ite invoquer  l’ ppui de s  dem nde sont ointes  son courrier. L  
dem nde est communiquée u  utres p rties   l’ udience  p r le uge  s u  l  -
culté pour ce dernier de l  leur ire noti er p r le gre er  ccomp gnée des pi ces 
ointes  p r lettre recomm ndée vec dem nde d’ vis de réception. L’ uteur de cette 
dem nde incidente peut ne p s se présenter  l’ udience  con ormément u second 

liné  de l’ rticle 6-1. ns ce c s  le uge ne it droit u  dem ndes présentées 
contre cette p rtie que s’il les estime réguli res  recev les et ien ondées (C. pr. civ.  

rt. 7-2 .

Objet de la demande 

Il s’ git d’e poser les mo ens en it et en droit.

La société  ..................(Négoce  est créancier de  ............... (dé endeur - client gricul-
teur  désigner  de la somme de  .........................................  (Mont nt précis de l  
cré nce récl mée  

la fourniture de produits approvisionnement qui lui ont été livrés ( ons de livr i-
sons et ctures 

• -

• 

R ppel des récl m tions mi les  rel nces  et depuis le 1er vril 201  des mesures 
entreprises pour parvenir à une résolution amiable.

Une mise en demeure a été délivrée le ........................ ( te , par ............ (Lettre re-
comm ndée cte d’ uissier de ustice , demeurée infructueuse.

-

résulte de  ...........................................................  (  préciser .

Par ailleurs, la convention entre les parties prévoit l’application de pénalités de 
retard en cas de retard de paiement et une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement ....................................................

La convention entre les parties comporte une clause pénale qui doit recevoir 
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somme de  ................ (Mont nt  ..............  (t u  
capital.

entrave la marche de l’entreprise en créant un risque permanent.

Il convient de traduire cette carence par une peine dont la menace incitera le 

-

Il convient, en conséquence, d’assortir la condamnation en principal au paie-
ment de la somme de  ............... (Mont nt en c i res et en lettres  -
treinte provisoire de  .................. (Mont nt en c i res et en lettres
retard, pendant une période d’un mois, après quoi il sera de nouveau statué.

-
tervenir soit revêtue de l’exécution provisoire.

somme de  ................................... (Mont nt des r is e posés et non compris d ns les 
dépens  

Par ces motifs,

Vu  .................................................. ( ondements uridiques des dem ndes

vu art L131-1 et suivants du code des 
procédures civiles d’exécution

-
cédure civile

........................................................ ( rénom   ......................................(Nom
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........................................................ ( énomin tion soci le

 ............. (Mont nt  
 ...  (Mont nt  

de  ...............................(T u  d’intér t contr ctuel lég l   ...( te

 ..................
 (Mont nt  

Assortir l’exécution de la présente décision d’une astreinte de  .............
 ........................

 ....  (Mont nt des r is e posés et 
non compris d ns les dépens  

Bordereau mentionnant la liste des pièces sur lesquelles la demande est fondée.

 ..............................................................

 ..............................................................

 ..............................................................

 ...............................................................

 ..............................................................

L’assignation doit être accompagnée du bordereau des pièces sur lesquelles 
repose la demande ainsi que des pièces énumérées, numérotées et certi ées 
conformes.
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NOTES
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NOTES
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NOTES
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NOTES
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